chapitre 1

la structure de l'obligation

1. notion d'obligation

Deux définitions

Justinien : Institutiones

= lien étroit de droit par lequel nous sommes ASTREINTS par la nécessité de payer quelque chose conformément au droit.

Paul, définition plus complète

= La substance des obligations ne consiste pas à nous faire acquérir la propriété d'une chose ou à nous attribuer une servitude, mais à contraindre quelqu'un à nous donner, à nous faire ou à répondre de quelque chose à notre égard.

Þ Caractère relatif du lien = élément essentiel de l'obligation.

Le droit du créancier n'existe que par rapport au devoir du débiteur de rembourser la dette. L'obligation n'a plus de sens sans ce rapport relationnel.

a. obligation et action. Le lien contraignant de l'obligation

Obligation (Justinien) = lien qui contraint le débiteur à s'acquitter de son devoir.

Ce devoir ne dépend pas de la bonne volonté du débiteur ¹ devoir moral.

Obligation = droit assurant par des moyens juridiques l'accomplissement du devoir.

Moyen de pression du créancier = action qui sanctionne l'obligation, par laquelle le créancier peut demander la reconnaissance et l'accomplissement de la dette par un jugement Þ obtient un titre exécutoire.

Définition de Celse, action est le droit de réclamer devant la justice ce qui nous est dû.

Action =

moyen de pression sur le débiteur (conséquences défavorables du jugement + conséquences de son exécution : plus graves que le sacrifice de l'exécution de la prestation due)

moyen de satisfaire le créancier frustré par l'inexécution de la prestation.

Þ Obligation Û action

L'obligation + action concrétisent le lien entre le créancier et le débiteur et lui confèrent son efficacité juridique

Actio = obligation matérielle

Le rapport du droit obligationnel matériel ¹ aspect procédural de l'action.

Un créancier qui induit son débiteur dolosivement à conclure un contrat, ne peut le contraindre à l'exécution car débiteur lui oppose l'exception pour dol.

Obligation naturelle

Développement d'une figure d'obligation affaiblie sans action formelle, mais qui laisse au débiteur le choix de l'accomplir à son gré.

Obligation déploie ses effets juridiques.

exécution est valable et définitive.

= Obligation naturelle puisqu'il manque : la contrainte juridique.

Développement dans le domaine de la famille

Il reste aux intéressés de trouver les moyens d'obtenir les prestations sans pression et sans contrainte. Mais avec l'assurance que ces prestations accomplies restent définitivement valables.

b. le contenu matériel de l'obligation : dare - facere - praestare

Contenu de l'obligation mieux analysé par Paul.

Il compare obligation et droits réels pour relever l'essence, substance des obligations.

Substance Þ Définition vaut pour tous les genres d'obligations, c'est-à-dire ce qui reste immuable dans une obligation.

Droit réel : titulaire exerce un pouvoir actif et absolu sur l'objet qui lui est attribué.

dispose librement de la chose

tout ingérence est exclue

Conséquence directe de l'attribution de la chose = côté exclusif : "la chose est mienne".

R) Cela vaut aussi pour le droit réel limité

Obligation :

Elle se réalise entre 2 parties déterminées

elle est toujours personnelle

elle crée un rapport entre créancier et débiteur



DEBITEUR�CREANCIER

��Situation passive qui l'oblige à une prestation au bénéfice du créancier�Situation active qui ne lui procure aucune jouissance de l'objet de la prestation, (car elle dépend de activité du débiteur : exécuter ou payer��

Le paiement éteint l'obligation.

Comme créance ne donne aucun pouvoir direct de prestation, le créancier ne peut obtenir son dû que de la main du débiteur

Pouvoir du créancier focalisé sur le débiteur.

c. l’incessibilité de la créance

Dette + créance font partie du patrimoine = valeur économique.

Dans langage juridique romain : obligation = nomen

Nomen = postes inscrits dans les livres de recette et de dépenses

Nomen = remises d'argent à titre de prêt formulées avec l'indication du nomen du débiteur.

Nomen = créance ( = sens technique)

Vente, donation en gage, legs d'une créance possible » objet réel existant concrètement.

Cependant d'un point de vue strictement juridique, la créance n'inclut aucun droit subjectif à proprement parler, c'est-à-dire aucun pouvoir concret, si ce n'est l'action que peut exercer le créancier.

Economiquement, créance = partie du patrimoine; mais n'enrichit pas concrètement le créancier par un apport effectif.

Pomponius oppose

biens que quelqu'un a réellement dans sa fortune

biens qui consistent en créances.

Þ Le changement dans la personne du créancier ¹ transfert de la créance elle-même = transfert de l'action

=  Nature hybride la créance.

objective = valeur économique

subjective = reste fondée sur la confiance du créancier en l'exécution de sa prestation par le débiteur.

conséquences . incessibilité de la créance

Impossible de transmettre une créance comme un objet concret Þ en principe elle est incessible.

R) Exception : la succession = transfert de tout le patrimoine que les héritiers reprennent à titre universel en se substituant à lui.

Le transfert d'une créance d'un créancier à un autre pas possible, parce que la nature PARTICULIERE de la dette dépend toujours du débiteur.

Pour que la créance passe : débiteur doit promettre au nouveau créancier ce qu'il avait promis à l'ancien.

Novatio : il appartient au débiteur d'accomplir la nouvelle promesse

qui le libère de l'ancien créancier

qui l'engage envers le nouveau. 

Sinon à la place de la novatio, moyens procéduraux : le créancier peut demander l'exécution de la part du débiteur pour en faire profiter le tiers auquel il veut transférer la créance. Il le nommera représentant en l'autorisant à agir à son compte : procurator in rem suam - procureur dans son propre intérêt.

Cession de créance en droit moderne plus difficile : art. 164 al. 1 CO, malgré l'introduction (Moyen Age) des papiers - valeurs qui a facilité la circulation des créances, mais sans en changer la nature.

Transfert º mode particulier visant à procurer l'action contre le débiteur.

Droit naturel nationaliste + codifications modernes : créance = droit subjectif transférable et autonome, qui investit le créancier d'un pouvoir juridique garanti par la loi.

Savigny : créance = maîtrise sur la personne du débiteur. Maîtrise possible que par le moyen de l'action.

Brinz : obligation = un assujettissement du débiteur au créancier qui se résout par une exécution forcée.

Le contenu juridique de la créance reste lié à l'action.



2. la notion de prestation

Paul : Obligation astreint le débiteur à 

donner (dare) 

faire quelque chose (facere)

assumer un devoir (praestare)

en faveur du créancier.

Cet avantage = objet de l'obligation = prestation.

Dare, facere et praestare = 3 prestations différentes

a. dare

Acception juridique : dare = transférer la propriété d'une chose.

Dation est accomplie lorsque

elle a produit l'effet de transfert

le destinateur a obtenu l'objet que le débiteur devait lui procurer.

b. facere

Sens plus large de facere = comportement général incluant avant tout les prestations de services de tous genres.

Obligation concentrée sur le faire = objet de l'obligation.

Non facere

Il n 'y a pas de catégorie autonome

Certes, aucun contenu matériel, mais = comportement précis et voulu donc peut être l'objet d'un devoir, d'une obligation 

s'abstenir d'une action 

omission

tolérer l'action d'un tiers intervenant

Il rentre dans catégorie du facere

R) Le non facere comme pur "non agir" 

non voulu et non attendu n'entre dans aucune catégorie d'obligation.

Opposition juridique : dare « facere dans la promesse du dare et celle du facere.

Titius s'est obligé de donner à Caius son esclave Stichus. Après que le débiteur ait fait la promesse, mais avant de s'acquitter de sa dette, l'esclave tombe malade et meurt, sans que Titius ne le soigne.

Titius ne doit pas répondre de la mort de l'esclave et n'a pas à en payer à Caïus la contre-valeur.

Titius n'avait l'obligation que de dare. Soigner l'esclave = facere qui ne peut être inclus dans le dare.

L'obligation s’éteint par l'impossibilité de l'exécution.

c. praestare

Praestart ¹ une prestation matérielle dont on peut demander l'exécution.

Praestat = le débiteur assume la responsabilité pour l'existence ou l'absence de certains faits ou pour le résultat de certaines actions.

Obligation de praestare est subsidiaire à une obligation de dare ou de facere 

vendeur doit livrer la chose vendue (facere), en garantir certaines qualités (praestare)

le voiturier se charge d'effectuer le transport d'une chose fragile (facere) et s'engage à agir avec diligence (praestare).

le dépositaire est obligé de restituer la chose déposée (facere) et assure au déposant qu'il ne rendra pas impossible la restitution en détruisant dolosivement la chose (dolum praestare = engage à ne pas commettre acte de mauvaise foi).

Devoir de praestare précise certaines modalités des obligation de dare ou facere.

Þ L'exécution ne libère le débiteur que si elle a été effectuée dans le respect des devoirs de praestare qui la concernent.

Praestare = répondre de

R) pas de connotation positive ou négative.

dolum praestare = assurer le créancier de l'absence d'un dol

diligentiam praestare = assurer de l'absence de négligence

casum praestare (répondre pour un cas fortuit) = assurer le risque.

chapitre ii

les sources des obligation

Sources d'obligations = les actes et les fait que les obligations engendrent.

CO : Formation des obligations : 3 types

Les obligations résultant d'un combat

Les obligations résultant d'actes illicites

Les obligations résultant de l'enrichissement illégitime

Autres types prévus directement par la loi

gestion d'affaires

legs

...

1. le regime formaliste du droit archaique (du Ve au - IIIe) a l'epoque des douze tables

a. contexte

Vie archaïque de la société rurale romaine

peu d'actes juridiques créant des obligations. Système peu développé, puisque la vie des affaires se déroulait avec quelques actes élémentaires.

b. types d'obligations

Nexum

acte formel qui rendait possible l'EMPRUNT en cas de :

de denrées

de semences

d'argent

La restitution est cautionnée par la personne même du débiteur.

Sponsio

Formation : échange de paroles solennelles

Contenu : promesse de prestation de choses déterminées ou d'une somme d'argent fixe.

Legs per damnationem

Il oblige l'héritier à exécuter la volonté du défunt (de donner); obligation dont le débiteur-héritier s'acquitte par un acte formel : solutio

Formalisme extérieur = caractéristique du droit romain .

C'est la forme qui crée l'effet juridique

rôle plus fondamental qu'en droit moderne (fonction protectrice + fonction publicitaire)

Elle donne une force normative aux actes juridiques, les différencie et les sépare du contexte social.

L'élément juridique se cristallise dans la forme : quelques gestes ou quelques paroles se transforment en formule ou rite.

La gestuelle de la mancipatio perd son caractère fonctionnel et devient un acte rituel précis.

Les paroles se transforment en une formule consacrée.

Seule la promesse formelle crée le lien juridique.

Sens juridique étroitement lié au formalisme et plus à la réalité vécue.

Formalisme de la voie procédurale

Recours à certains actes minutieusement (procès + titre exécutoire) réglés par les lois et dénommées : legis actiones.

Créancier devait alléguer la source de l'obligation sur laquelle il fondait sa prétention en exprimant la cause et il était obligé d'observer la formule prévue.

2. le renouveau des sources des obligations selon re, verbis, litteris, consensu (du - IIIe au - Ie) a l'epoque des veteres

contexte

Activité commerciale commence à s'épanouir

cause et effet des guerres puniques

constatation de la pauvreté et de la rigidité du système des obligations

Douze Tables + quelques actes juridiques ne suffisent plus.

Réforme des anciennes institutions + introduction d'un système parallèle de sources d'obligations fondé sur la pratique du préteur.

a. la classification des obligations re, verbis, litteris : l'objet en tant que source d'obligation

Apparition d'un règlement procédural spécifique concernant

la dette d'une somme d'argent

la dette d'une chose certaine

début d'une évolution qui va changer toute la conception de l'obligation même.

Nouveau règlement introduit par :

la lex silia

la lex calpurnia

lois qui créent un nouveau mode d'actio = legis actio per condictionem

Elles ouvrent une brèche dans le tissus formaliste de l'ancien droit.

Nouveauté de l'action per condictionem :

la cause formelle sur laquelle le demandeur devait fonder sa demande n'est plus requise

la mention de l'objet de la demande : restitution ou paiement de la chose ou de la somme d'argent suffit.

Comparaison de l'action per condictionem et de la sponsio

SPONSIO�PER CONDICTIONEM��Le demandeur fonde sa demande en paiement directement sur la cause de l'obligation.

"J'affirme que toi, défendeur, tu me dois 100 sesterces en vertu de ta promesse�Le demandeur affirme:

"J'affirme que tu me dois 100 sesterces".��Procédé et champ d'application de la condictio délimités par Cicéron ® 3 cas :

Lorsque la chose ou l'argent a été donné au défendeur - débiteur en tant que res alienum (argent d'autrui) qui doit être restitué.

Lorsque l'argent est l'objet d'une expensilatio, d'un crédit lié à des formalités d'écriture.

Lorsque la chose ou la somme d'argent déterminée a fait l'objet d'une promesse : rest aut pecunia stipulata

Chose ou somme due chez le défendeur qui en est encore propriétaire, mais à titre provisoire seulement.

Comme pas de rei vendicatio possible, le demandeur - créancier exige la prestation ou la restitution à l'aide l'action obligationnelle.

Au procès

Le demandeur - créancier doit prouver les faits que la chose a été préalablement donnée, créditée ou stipulée pour fonder sa demande.

Conséquences de la condictio

En greffant l'obligation directement sur l'objet de la demande, il suffit de prouver qu'un objet à rendre ou à donner se trouve effectivement dans le patrimoine du défendeur.

a) L'objet donne : re obligari

 le débiteur reçoit une somme d'argent ou une chose fongible.

Cette chose entre dans la propriété  de l'emprunteur tout en constituant une dette envers le préteur.

l'argent reçu devra être restitué.

Si emprunteur ne restitue pas

préteur peut revendiquer grâce à l'action personnelle de la condictio, puisqu'il en a perdu la propriété

Débiteur est propriétaire, mais doit restituer.

Le prêt d'une somme d'argent ou d'une chose fongible (blé) a sûrement donné naissance à l'actio per condictionem.

Champ d'application de la condictio étendu au-delà du prêt

à tous les cas où un tiers devenu propriétaire d'une somme d'argent ou d'une chose fongible sans cause justificative = enrichissement illégitime

Obligation de restituer la prestation sinon condictio.

b) l'objet credite par  expensilatio : litteris obligari

Origine de la condictio fondée sur la res expensilata:

Pater familias inscrivait ses dettes et créances dans un livre caisse.

Par la suite, il inscrivait les prêts accordés à des tiers débiteurs qui s'engageaient à payer la somme inscrite.

Deux modalités

S’applique à la transcriptio a re in personam

Effet : une dette provenant d'une autre source (prix de vente) se transformait en une dette de prêt.

Acquittement de l'ancienne dette (prix de vente) qui en réalité n'avait pas été payé, en même temps nouvelle dette de prêt que le débiteur lui devait à ce nouveau titre,

S'applique à la transcriptio a persona in personam

Effet : changement de débiteur

Le premier débiteur inscrit dans la colonne des recette était censé avoir payé sa dette, tandis que dans la colonne des dépenses apparaissait le nom du nouveau débiteur qui, à la place de l'autre, devait dès lors rembourser la même somme.

c) l'objet stipule : verbi obligari 

Il concerne la stipulation d'une somme d'argent ou d'une chose certaine.

Sanction de la condictio

¹ restitution

= promesse de donner somme d'argent ou une chose certaine.

La chose promise est considérée comme un objet à donner Þ statut provisoire dans le patrimoine du débiteur.

Puisque par la stipulation, débiteur indique cette chose est due au créancier et qu'il est obligé de la transférer.

Pour fonder l'action en paiement par la condictio Þ prouver qu'un objet fut promis

Progrès

Libération de certaines obligations du formalisme.

On peut sanctionner par la condictio les promesses (avant : sponsio Þ paroles solennelles nécessaires).

Verbis obligari = être obligé par les paroles prononcées.

L'unique exigence : l'acte oral.

Conséquences de la condictio

restructuration et systématisation d'un nouveau type d’obligations : en divisant par 3 genres : re - verbis - litteris 

Obligation fondée directement :

chose promise

chose à restituer

la créance inscrite dans le livre de comptes.

b. le nouveau système : les contrats consensuels de bonne foi

a) contexte

Développement à partir du - IIIe

Perfectionnement jusqu'au Ie.

b) origine du consensualisme

Pas romaine

Ce genre de rapport répandu dans la pratique du commerce méditerranéen où depuis longtemps échanges sans grandes formalités.

Toutefois, en droit romain seulement, profil net de la structure des contrats consensuels.

Distinction des jurisconsultes …

conclusion du contrat par consentement

rapports obligationnels qui en découlent fondés sur la bonne foi

exécution de ces obligations par le dare, facere ou praestare.

c) cause

Changement provoqué par l'intégration de la nouvelle éthique du juste et de l'équitable Þ bonus vir

d) bonne foi

Cette nouvelle éthique se concrétisa dans la notion de bonne foi = fondement et mesure des devoirs et des droits qui engagent réciproquement débiteurs et créanciers.

R) Témoignage de Scauvola par Cicéron :

Grande force des actions dotées d'un ex fide bona.

Etendue de la bonne foi dans :

tutelles

contrats de société 

 mandats

ventes

locations 

= base de la vie sociale.

Bonne foi = nouvelle base de la conclusion des contrats consensuels

Bonne foi = critère des devoirs et des obligations contractuelles.

donner et faire en vertu de la bonne foi.

Le contrat est rendu efficace

non plus par des signes et des actes extérieurs

mais par le consentement même, la volonté intérieure du bonus vir qui s'engage sur la base de la bonne foi, (pas de volonté pure, mais engagée et honnête).

limite du système consensuel des contrats

Þ consentement général qui englobe n'importe quel contenu licite et fidèle aux moeurs.

Le consentement crée un rapport contractuel valable que s'il se réfère à des buts spécifiques prédonnés.

e) importance cette nouvelle structure contractuelle (scauvola)

La bonne foi permet d'évaluer le rapport contractuel entier : elle met en rapport ce que chacun doit de bonne foi à l'autre.

En effet, les 2 parties deviennent chacune leur tour créancière et débitrice de la prestation de l'autre.

Juge peut considérer ce que chacun doit à chacun.

Avant : seules certaines sources d'obligation unilatérales Þ uniquement l'obligation d'une partie envers l'autre, (cf. prêt, stipulation, contrat litteris)

Le contrat bilatéral d'échange de type synallagmatique entre dans le droit romain.

f) evolution

Jusqu'à la fin du Ie : nombre limité de contrats consensuels, munis d'une action contenu dans l'Edit du préteur: 

vente

location 

société

mandat

Puis apparition du :

commodat

dépôt

nantissement

Pour leur conclusion, on exige le consentement et la remise de la chose.

Mise à jour de la condictio a rendu possible l'évolution de l'obligation (issue de la stipulation).

Au début, condictio sert à réclamer une chose ou une somme d'argent certaine et déterminée

Dès lors, elle s'adapte à d'autres prestations.

prestations concernant les services dont on ne pouvait indiquer la valeur qu'après avoir fait une évaluation.

Si action en exécution, juge doit évaluer la prestation selon la formule : quidquid dare, facere oportet.

Enorme champ d'application de la stipulation fondée sur une promesse unilatérale.

Possible de stipuler tous les genres de prestations pourvu qu'elles rentrent dans le quidquid, dare, facere oportet.

Stipulation peut concurrencer tous les autres contrats. Suffit de formuler le contenu obligationnel par la promesse orale de la stipulation.

3. extension du consensualisme aux contrats innommes (ie et IIe s)

a) Contexte

Système contractuel est ressenti étroit

par des contrats stricts : stipulation, prêt, contrat litteris

par la liste exhaustive des contrats consensuels de bonne foi.

Vie socio - économique pas satisfaite par cette poignée de contrats préétablis

La pratique demandait des juristes

d'assouplir leurs positions

de protéger des accords atypiques, mais légitimes.

b)

Jurisconsultes prévoient une action pour les conventions qui se composent d'éléments appartenant à plusieurs types de contrats, parce que impossible d'attribuer l'ensemble à une seule action.

Ulpien reconnaît que toute tentative de résoudre le cas par une seule action contractuelle amène à une impasse.

Dépasser le cadre des contrats - types

Considérer la volonté et les intérêts des parties contractantes

Ulpien suggère de prévoir une action appropriée au fait concret, mais similaire à un type d'action de bonne foi.

fragile

avantage : application par analogie de la réglementation des contrats consensuels de bonne foi à un cas typique.

c) evolution

Au Ie, jurisconsultes analysent plus finement le principe du contrat type.

D'ailleurs, Aristo : là où les parties conviennent d'un échange réciproque des prestation et qu'un des partenaires a accompli al sienne, celui-ci peut exiger la contre-prestation en vertu d'une action fondée directement sur le synallagma.

Mauricianus n'hésite plus à accorder à ce genre de contrats sans nom propre : contrats innommés, une action civile en analogie avec les autres contrats d'échanges : vente, louage

Mais les jurisconsultes romains refusent de reconnaître la convention pure et simple en tant que contrat général fondé sur le consentement libre. R) L'art. 1 du CO l'accepte.

Þ Extension du système contractuel est toujours prudemment évaluée de cas en cas.

4. la nouvelle notion du contrat et le tableau synthetique des sources des obligations de gaius

a. la modification dogmatique de la notion de contrat

Recherche dès le Ier siècle d'un dénominateur commun des 2 systèmes contractuels

l'un fondé sur l'obligation : chose promise, donnée ou inscrite

l'autre fondé sur le consentement des parties.

Dans chaque affaire conclue, réside l'accord de la volonté des parties qui détermine ce que chacun attend de l'autre.

Bien que cette volonté exprimée oralement ou par écrit, ceci n'empêche pas qu'au fond ces contrats º un accord ou une convention.

Pedius : La notion de convention est si générale qu'il n'y a aucun contrat et aucune obligation qui contiennent une convention.

Þ Consensualisme gagne toute l'étendue de l'obligation contractuelle.

Il s'applique:

Aux contrat verbaux : stipulatio 

A l'expensilatio, aux obligations : conclusion écrite

Au mutuum, au prêt de consommation

Stipulatio, expensilatio et mutuum considérés comme vente, louage, société ...

Effet de la nouvelle conception du contrat : transformation de tout le système des obligations résultant d'un accord licite entre les parties en un système contractuel.

b. les obligations non contractuelles présentant les effets d'un contrat 

Rares cas : formation d'obligations sans l'accord des parties. Cas qui produisent des effets juridiques (comme les contrats).

Par analogie, on les soumet aux règles du contrat spécifique le plus proche. Mais le consentement (élément essentiel) manque.

Cas le plus difficile : paiement d'un indu

Pas illicite de payer une dette à tort.

Mais ¹ accomplissement d'un contrat, puisque prestation effectuée sans s'appuyer sur un accord valable.

Résolution du cas par une analogie au prêt de consommation Þ évalue les intérêts.

Celui qui a payé un indu, veut reprendre ce qu'il a payé

Celui qui a reçu un indu, n'a aucune raison de priver le payant de cette prestation indue.

5. le systeme des instituts de gaius a justinien. la synthese des classifications generales des sources des obligations a partir de la seconde moitie du iie siecle apres j.-c.

a) contexte

Parachèvement du tableau des sources des obligations sous Hadrien = ensemble souple

peu d'intérêts à les classer symétriquement.

La littérature isagogique ( = de la didactique élémentaire ) du droit fit la classification générale

Gaius : le premier essaie

b) organisation des obligations selon gaïus

Deux sources d'obligations : 

Contrats

Délits

Délits : aucune division

Mais énumération des différentes espèces qui ont un fondement dans le jus civile

vol ou brigandage

dommage à une chose

injure à autrui

...

Contrats : selon la conception : toute source d'obligation impliquant l'accord des parties = un contrat.

Si l'accord suffit à produire des obligations : contrat consensuel

Si la remise nécessaire d'une chose s'ajoute à l'accord : contrat réel

Si la volonté contractuelle selon une forme particulière (orale ou écrit) : contrats verbaux ou écrits 

Remise de la chose et forme orale ou écrite = modalité de la conclusion de certains contrats.

Les obligations résultent d'un consentement lorsque les parties se sont mises d’accord et qu'aucune forme de paroles écrites n'est requise.

Cas du paiement de l'indu

Il est également présent chez Gaïus comme un acte non contractuel, produisant les effets d'un contrat Þ rupture dans système de Gaïus.

Il réduit le genre des contrats réels au seul prêt de consommation.

En cas de paiement de l'indu, l’obligation naît aussi de la chose, et effets sont ceux du prêt. Mais pas de contrat puisque pas de volonté contractuelle.

Celui qui a reçu un indu est aussi obligé par la chose. Action de la condictio possible tout comme s'il avait emprunté ce qu'il a reçu. Mais cette obligation ne résulte pas d'un contrat, car celui qui donne avec l'intention de payer veut s'acquitter d'une affaire plutôt que de la conclure.

Paiement de l'indu ne trouve pas sa place dans le schéma de Gaïus.

Il prévoit des obligations se formant re uniquement comme genre d'obligation contractuelle

« paiement de l'indu Þ obligation re sans être un contrat.

Evolution

A l'époque postclassique, Institutes » manuel de poche à l'usage des praticiens du barreau

apparaît lacunaire et équivoque : il manque

les sources qui = un acte illicite sans être des contrats

les actes illicites sanctionnés par une action prétoriennes

Le commodat, le dépôt et le nantissement, car la notion du contrat consensuel que Gaïus employait ne se prêtait pas à ces figures dans lesquelles la remise d'une chose devait accompagner l'accord.

Ils ne pouvaient pas non plus être classés dans les contrats réels, puisque Gaïus voyait un lieu étroit entre l'obligation qui se forme re et l'action de la condictio.

c) révision du système

Faite par un auteur inconnu, fin du IIIe.

Publie une sorte de paraphrase des Institutes de Gaïus : Libri rerum cottidianarum sive aureorum

Profonde transformation su schéma.

Comme Gaïus : les obligations résultent d'un contrat ou d'un délit.

Mais en plus : une série de sources ne peuvent pas être intégrées dans une seule classification, car chacune se forme selon ses règles propres.

Distinction : contrats réels, verbaux et consensuels. Il ne mentionne plus les contrats litteris.

contrats verbaux et consensuels, idem que Gaïus.

contrats réels comprennent en plus du prêt de consommation : mutuum

contrats de prêt à usage : commodatum

dépôt : dépositum

nantissement : pignus

Modification de la notion de contrat réel.



AVANT �APRES��Obligation naît de la chose.

Contrat ne produit qu'une obligation: transférer la propriété de la chose à restituer

�Contrat réel est un contrat pour la conclusion duquel une chose est nécessairement remise.

Remise =

une tradition transférant la propriété

une remise en possession

une détention

Du contrat résultent toutes les obligations. Obligations qui dans le cas du commodat, dépôt, nantissement peuvent être à la charge des 2 parties��

Délits : idem Gaïus.

Deux groupes des sources non classifiées

Sources produisant des effets analogues à ceux d'un contrat

gestion d'affaires : modèle du mandat

tutelle

legs obligationnel

paiement de l'indu : sur modèle du prêt à consommation.

Obligations résultent d'un fait licite et donnent lieu à une action reï persécutoire

Elles se forment "comme si elles provenaient d'un contrat".

Obligations sanctionnées par une action pénale privée, bien que pas dues à un délit.

Elles se forment "comme si elles provenaient d'un délit".

Caractère commun : sanctionné par les actions prétoriennes

pas d'acte délictuel

faute légère

responsabilité pour la faute d'autrui (vol commis par membres de l'équipage d'un navire :commandant assume).

d) compilation des Institutiones sous justinien

Reprise des Libri aureorum

Au lieu de la série de sources non classifiées mais analogues au contrat et aux délits dans leurs EFFETS.

Elles sont adjointes aux 2 genres traditionnels.

Conséquences

Altération du sens des locutions:

quasi ex contractu

quasi ex delicto





Libri aureorum�Institutes de Justinien��Ces obligations naissent d'un fait individualisé par la seule connotation négative de n'être ni délit, ni contrat.

Analogie avec contrat et délit concerne leurs effets :"comme si ..."�Expressions concernent plus les effets. Elles définissent directement des sources d'obligations.

Ces obligations se forment comme un contrat ou comme un délit.��

e) evolution

Interprètes des Institutes de Justinien et les successeurs (Moyen Age et temps modernes) ont crée à côté du contrat et du délit, les figures juridiques du quasi-contrat et du quasi-délit.

Mais ces catégories n'ont jamais pu être définies de manière satisfaisante. Seule la dénomination traditionnelle est demeurée.

chapitre iii

les problemes generaux des obligations contractuelles

1. la stipulation comme modele de contrat

Stipulatio aussi nommée verborum obligatio obligation qui en résulte naît de l'accomplissement strict de la forme orale.

La condictio 

ne se greffe plus sur la promesse solennelle

mais vise directement la chose promise que le débiteur devait au créancier.

Þ Plus aucun trait archaïque de la stipulatio 

Forme verbale simple et claire = question du créancier adressée au débiteur : "Promets-tu de me donner (ou de faire) quelque chose?"

Utilisation du verbe spondere Þ réservé aux citoyens romains.

Mais admission d'autres verbes Þ accès aux non-citoyenns.

Conservation de son caractère de contrat strict et verbal exigeant l'échange des paroles selon la formule prévue Þ règles

question et réponse s'effectuent oralement au moyen de paroles stéréotypées.

question et réponse forment une unité d'actes devant se succéder immédiatement.

les deux parties doivent être présentes.

l'acte de stipulation doit être exécuté par les parties intéressées elles-mêmes.

il y a autant de stipulation que d'objets (tot stipulationes quot res) : chaque chose promise dans une stipulation fait l'objet d'une stipulation particulière.

La stipulation oblige le débiteur en créant un rapport obligationnel de nature unilatérale et stricte dans lequel, le devoir du débiteur correspond exactement au droit du créancier.

Le droit moderne ne connaît plus la stipulation en tant que source d'obligation. Mais fortement influencé.

Stipulation = forme la plus simple des obligations contractuelles.

Stipulation = structure de base du droit privé romain et par la suite du droit privé moderne.

Stipulation permit développement et perfectionnement d'une grande partie du droit des contrats. Et élaboration médiévale et moderne du régime juridique des papiers-valeurs.

2. l'objet de la stipulation

Forme souple de la stipulation Þ promesse de n'importe quelle prestation.

En général : stipulations de dare ou de facere, mais aussi stipulations de porestare.

Etendue du contenu de la stipulation :

du simple engagement à payer une somme d'argent

à la promesse de prestations complexes

construction d'un bâtiment

fourniture de marchandises

grandes livraisons de blé

a, l'objet de la stipulation doit être détermine

But : permettre au juge, en cas de litige, de décider si le débiteur avait convenablement exécuté sa prestation.

S'il manquait un des éléments essentiels à sa détermination Þ stipulation incomplète et Þ nulle.

Interprétation

"Tout le blé que voici" Þ stipulation valable car objet suffisamment déterminé

Si expression reste générique et si tout élément individuel fait défaut Þ stipulation nulle.

Prestation certaine ou incertaine ¹ prestation déterminée ou indéterminée

"Certaine et incertaine" se rapporte à une prestation préalablement déterminée :

prestations de choses fongibles ou non fongibles qui sont l'objet d'une obligation de donner : certain

prestation consistant en un travail ou un service (facere) : incertain parce que juge doit évaluer ultérieurement la valeur chiffrable du travail.

b. l'objet de la stipulation doit être possible et licite

Règles

art. 20 al. 1 CO

Le contrat est nul s'il a pour objet une chose impossible, illicite ou contraire aux moeurs.

art. 119 al. 1 CO

L'obligation s'éteint lorsque l'exécution en devient impossible par suite de circonstances non imputables au débiteur.

Elles n'envisagent que les hypothèses où la prestation est impossible de façon définitive et absolue.

Impossibilité temporaire

entraîne ni la nullité, ni l'extinction de la stipulation

mais suspend ses effets durant la période où son exécution est impossible.

Emploi du verbe cessare

c. objet multiple : la stipulation alternative et la stipulation avec faculte alternative

a. stipulation alternative

Stipulation peut contenir plusieurs objets, offerts à choix et créant une obligation alternative.

Qui a le droit de choisir?

Art. 72 CO

Si le contraire ne résulte pas de l'affaire, le choix appartient au débiteur lorsque son obligation s'étend à plusieurs prestations mais qu'il ne peut être tenu que de l'une d'elles.

Origine

Promesse conçue ainsi :

C : Promets-tu de me donner l'esclave Stichus ou l'esclave Pamphilius?

D : Je le promets

Le débiteur a le droit de choisir entre les 2 esclaves mentionnés.

Si le créancier veut avoir ce droit:

C : Promets-tu de me donner parmi les esclaves Stichus et Pamphilius celui que je choisirai?

Manifester expressément dans sa question.

b. faculte alternative

Obligation alternative à objets multiples ¹ faculté alternative

elle porte sur un seul objet mais elle donne au débiteur la possibilité de se libérer en substituant l'objet dû par un autre déterminé à l'avance.



Conséquence

Si une des prestations devient impossible, l'obligation alternative ne s'éteint pas, puisque l'autre prestation reste due.

Dans l'obligation avec faculté alternative, la disparition de l'objet fait disparaître l'obligation, puisque un seul objet est dû.

La faculté s'éteint en même temps , puisqu'elle concerne pas l'obligation, mais l'exécution.

En pratique

Obligation alternative : le créancier peut prétendre à la prestation restante encore possible

Faculté alternative : le créancier ne peut prétendre qu'aux dommages-intérêts et le débiteur garde son droit de se libérer en exécutant l'autre prestation.

d. l'objet determine par son genre

Art. 71 CO

La chose due n'est déterminée que par son genre.

L'exécution ne peut avoir lieu qu'après que la chose ait été individualisée.

Þ Débiteur lié par les expressions du créancier dans la stipulation.

possibilités de choix que mots lui accordent.

3. les sujets de la stipulation

a. les sujets engages : le stipulator et le promissor

Règle

L'obligation du promissor naît des paroles prononcées par le stipulator

Conséquences

Impossible de faire entrer un tiers dans le rapport contractuel sans qu'il collabore activement

Toute promesse faite en faveur d'un tiers

Toute personne ayant pour objet la prestation d'un tiers

est nulle

Stipulation pour autrui (art. 112 CO) n'est pas admise en droit romain 

Le porte-fort (art. 111 CO) non plus.

b. la mention du tiers dans la stipulation

a) Promets-tu de donner à titius?

= Obligation du débiteur envers un tiers.

Impossible parce que tiers ne participe pas activement et que le créancier (qui participe) ne veut pas être le destinataire : Stipulation nulle

Exception

Tiers = fils ou esclave du créancier.

créancier devient titulaire de la créance.

Créancier peut se faire promettre du débiteur qu'il s'engage envers lui-même à fournir une prestation en faveur du tiers.

Nulle parce qu'une action ne peut être intentée que par celui qui y a un intérêt propre.

b) promets-tu de me donner a moi ainsi qu'a titius?

= fusion d'une stipulation ordinaire (valable) avec une stipulation pour autrui (nulle).

Elle fait naître qu'une seule obligation. Mention de Titius nulle.

c) Promets-tu de me donner ou de donner a titius?

= Stipulation valable.

Mais seul le stipulator devient créancier. Le tiers = adjectus solutinis causa : personne ajoutée pour le paiement.

Débiteur paie indifféremment au créancier ou au tiers.

Seule le créancier peut agir contre lui.

Exclusion de la stipulation pour autrui s'étend à tous les genres de contrats.

Toutefois, curieusement, art. 112 al. 1 CO "celui qui, agissant en son propre nom, a stipulé une obligation en faveur d'un tiers, a le droit exiger l'exécution au profit d'un tiers".

curieux, car repose sur idée : celui qui se fait promettre une prestation doit avoir un intérêt propre à son exécution.

Or, droit romain : exception à la règle possible : quelques cas dans lesquels l'exécution d'une prestation est également avantageuse pour le stipulator.

4. les obligations solidaires

a. la solidarite active  ou  passive

= manière usuelle de faire participer un tiers aux effets d'une stipulation, le tiers occupant une place propre.

Modalité de l' adstipulatio .

Elle exige la présence des 3 personnes.

Le tiers demande au débiteur de lui donner la même chose.

C : Promets-tu de me donner 10 sesterces?

D : Je le promets

T : Promets-tu de me donner la même chose?

D : Je te le promets

Créancier et tiers deviennent tous deux créanciers du débiteur pour la même prestation.

Débiteur peut payer à sa convenance toute la dette à l'un des 2.

Solidarité active = situation des créanciers

chacun a le droit de demander le paiement intégral de sa créance (art. 150 al. 1 CO)

le paiement effectué en faveur de l'un des créanciers libère le débiteur vis-à-vis de tous les autres (art. 150 al.2 CO).

Solidarité passive concerne les débiteurs.

Chaque codébiteur est tenu pour le tout envers le créancier, et le paiement de l'un deux libère tous les autres (art. 143 et ss. CO).

Forme de la solidarité passive :

C : Promettez-vous de me donner 10 sesterces?

D1 et D2 : Nous le promettons.

Principe de corréalité régit la solidarité entre les codébiteurs. Principe : l'obligation solidaire ne crée qu'un seul et unique lien qui, une fois éteint, ne laisse plus rien subsister.

En cas d'inexécution, créancier doit très bien choisir le débiteur contre lequel il veut intenter une action, car il épuise entièrement son droit dans le premier procès.

R) « Obligation solidaire issue d'un contrat consensuel de bonne foi : créancier peut agir contre tous les codébiteurs, l'un après l'autre, jusqu'à son entière satisfaction, puisque cette forme de solidarité implique autant de liens juridiques que de débiteurs.

b. le cautionnement

a) sponsio et fide promissio

= contrat par lequel une personne s'engage envers le créancier à garantir le paiement de la dette contractée par le débiteur (art. 492 al. 1 CO).

Cautionnement romain demande une stipulation : la caution promet au créancier de garantir l'exécution de la dette du débiteur ® 2 formes de stipulation :

Réservée aux citoyens romains la sponsio : la caution s'engage en prononçant le verbe spondere . La sponsio crée ainsi une obligation solidaire de la caution, à côté du débiteur.

Débiteur promet.

Créancier demande à la caution de promettre

Caution promet

Accessible aux étrangers : fide promissio.

Me promets-tu sur ta foi la même chose?

Je te le promets.

Le recours à la foi engagée lie étranger et citoyens sans distinction.

2 formes adaptées qu'aux obligations nées d'un contrat verbal.

b) fide jusso

Les contrats consensuels amènent à cette nouvelle forme de caution.

Elle fonde l'engagement aussi sur la foi de celui qui cautionne pour le débiteur.

Elle comble une lacune

Avant : si débiteur ne peut pas exécuter la prestation parce qu'elle est devenue impossible par sa faute, la promesse de fournir la même prestation perd tout sens. (Si prestation impossible pour débiteur Þ impossible pour caution).

Avec fidejusso : la caution ne promet pas ce que le débiteur a promis, mais ce qu'il doit au créancier, y compris les dommages - intérêts en cas d’inexécution.

L’engagement se réfère directement à la dette (pas à l’engagement) qui lie le débiteur au créancier.

La fidejusso est 
apte
 à garantir n’importe quel type d’obligation.

Elle peut être conclue à n’importe quel moment: même bien après l’engagement du débiteur.

c. divergence et convergence de la sponsio avec la 
fide
jusso

1. Sponsio


La règle fondamentale concerne l’accessoriété de la caution à la dette principale.



Caution et débiteur liés au créancier par un rapport de solidarité qui, pour les obligations nées d’une stipulation, revêtait la forme spéciale et stricte de la corréalité.



Créancier choisit



soit d’agir contre le débiteur


soit directement contre la caution (engagée à côté et non pas derrière le débiteur).


Justinien octroie à la caution le bénéfice de discussion Þ créancier recherche d’abord le débiteur



Ce bénéfice ôte au cautionnement sa valeur pratique



Toutefois, la coutume exige que le créancier ait sommé en vain le débiteur avant de poursuivre la caution.



De fait et après Justinien de droit, la caution assume une responsabilité subsidiaire.



2. fidejusso

Caution crée une solidarité totale et le créancier peut demander le paiement intégral au débiteur principal ou à l'une des cautions.

« Dans le cautionnement par Sponsio, chacune caution est tenue à concurrence d'une quote-part du montant total.

Créancier doit intenter une action contre chaque garant.


3. Remarque

Cependant, l'art. 497 al. 1 CO prévoit pour les cautions conjointes que chacune est obligée comme une caution simple.

 = reprise de la solution de l'Empereur Hadrien : chaque caution peut exiger le partage de la dette avec celle des autres, dont il aurait prouvé la solvabilité.

c. les obligations accessoires

Problème de la coordination et de la subordination posé par la pluralité des créanciers et débiteurs :

Nouveau créancier / débiteur au principal = accessoire

Nouvelle obligation = accessoire

Accessoire = rapport de dépendance entre nouvelle obligation et obligation principale.

adstipulatio ou adpromissio

La Sponsio peut garantir une autre stipulation accessoire de l'autre. Sponsio cautionnante Û sponsio cautionnée.

Rapport créancier / caution accessoire Û rapport créancier / débiteur.

Conséquence sur la pratique

Sponsio produit ses effets, même si la stipulation n'est pas efficace du point de vue matériel

Promesse d'une femme ou d'un pupille sans autorisation du tuteur.

Fidejusso produit ses effets que si la source principale de l'obligation est valable.

Pour que le fidéjusseur puisse assumer la responsabilité

Différence éliminée par Justinien : toutes les stipulations de garantie unifiées et ramenées au régime de la fidejusso.

Autre conséquence de l'accessoriété

conséquence appliquée à sponsio, fidejusso et adstipulatio.

Le contenu d 'une obligation accessoire ne pouvait excéder celui de l'obligation principale.

Dernière conséquence : position du débiteur accessoire par rapport à celle du débiteur principal.

Le débiteur accessoire peut opposer au créancier les exceptions qui appartiennent au débiteur principal (art. 502 CO).

Le fidéjusseur peut opposer au créancier l'exception pour crainte fondée, si la stipulation principale a été conclue par le débiteur sous l'empire de ce vice de volonté.

d. le recours

Question : dès qu'un débiteur a exécuté la prestation due, il libère tous ces codébiteurs.

Peut-il recourir contre ces derniers pour récupérer ce qu'il a payé en trop?

Si un créancier solidaire a reçu la prestation entière du débiteur, doit-il partager avec les autres créanciers.

Exemple de solidarité passive : caution

La caution qui a payé la datte du débiteur, se retourne contre ce dernier pour en obtenir le remboursement;

Mais le débiteur ne peut jamais recourir contre la caution.

Si l'un des créanciers solidaires reçoit la totalité de la somme due, celui qui n'a rien reçu, doit donc récupérer sa part ® recours.

Cependant, le recours n'est pas la conséquence directe de chaque rapport de solidarité. Et là où le recours est admis il n'est pas une pure répartition égale de la dette et de la créance.

Mais, les stipulations qui produisent les obligations solidaires, ne donnent aucune indication sur les possibilités de recours, puisqu'elles ne se rapportent qu'aux rapports externes débiteur/créancier. 

Le recours règle uniquement les relations internes entre débiteurs et créanciers solidaires.

De plus, les actions qui dépendent de la stipulation fondant les rapports externes ne peuvent être utilisés pour sanctionner le droit de recours concernant les rapports internes.

Modalités du règlement des rapports internes dépendent parfois :

d'un principe légal (cf. caution)

de la nature spécifique du rapport contractuel (cf. le mandat)

Si les débiteurs et les créanciers sont en même temps sociétaires ou cohéritiers, leurs rapports internes sont réglés soit :

par l'actio communi dividundo ou familiae erciscundae.

par l'actio pro socio. 

5. l'obligation soumise aux clauses speciales de la condition et du terme

a. la condition suspensive

Condition suspensive = un événement futur et incertain auquel les effets de la stipulation sont subordonnés.

Modèle général

C : Promets-tu de me donner l'esclave Stichus, si Antoine devient Consul?

D : Je le donnerai.

Condition casuelle = un événement qui a lieu uniquement par hasard ou par la volonté d'un tiers.

Condition potestative = un événement qui dépend de l'intervention de l'une ou de l'autre des parties au contrat.

Elle réside dans la volonté de l'une des parties.

Condition impropre (aujourd'hui )

C : Promets-tu de me donner 100 si le navire est arrivé d'Asie?

D : Je le promets

La condition se rapporte au présent ou au passé. Au moment du contrat, évènement-condition a déjà eu lieu. Il n'est ni futur ni incertain, mais les parties ignorent s'il s'est réalisé ou non.

La révélation de événement = la condition ( art. 151 CO : "un événement incertain").

b. un emploi spécial de la condition suspensive potestative : la stipulation pénale

Elle assure d'une façon indirecte l'exécution d'une convention : débiteur promet une somme d'argent à titre de peine en cas d’inexécution du contrat.

Condition suspensive, négative, potestative

suspensive : la somme promise est due après l'inexécution

négative : condition repose sur le non-accomplissement de la prestation 

potestative : la non-exécution dépend du débiteur lui-même

Þ Somme promise º dommages - intérêts pour inexécution.

Régime de la stipulation pénale Û art. 160 al. 1 CO :

"Lorsque la peine a été stipulée en vue de l'inexécution ... du contrat, le créancier ne peut, sauf convention contraire, demander que l'exécution de la peine convenu".

Créancier doit se contenter de demander l'exécution, respectivement les dommages - intérêts de l'inexécution, tandis que le débiteur dispose de la faculté alternative de pouvoir se libérer en offrant la peine stipulée.

Possibilité d'ajouter à la stipulation pénale, une autre stipulation Þ elles s'enchaînent mais restent séparées.

La 1e contient la stipulation pure et simple.

La 2e contient la promesse de la peine.

C : Promets-tu de me donner l'esclave Stichus? Si tu ne me le donnes pas, promets-tu de me donner 100?

D : Je le promets.

En cas d'inexécution, le créancier ne peut exiger que la peine convenue.

Condition de la stipulation pénale peut envisager la situation où la prestation ne serait pas exécutée au moment et au lieu prévu.

C : Promets-tu de me donner 100, si tu ne me donnes pas jusqu'aux calendes de juillet les livres que tu me dois en vertu du testament de L.T.?

D : Je le promets

Effet cumulatif : créancier peut continuer à exiger la remise des livres en sus de l'acquittement de la peine Û art. 160 al. 2 CO

Variante intéressante de la stipulation pénale :

Elle permet d'insérer le fait ou une prestation en faveur d'un tiers. Prestation garantie par le débiteur en cas d'inexécution de la promesse.

C : Promets-tu de me donner 100, si Titius ne me donne pas l'esclave Stichus?

D : Oui, je le promets.

C : Promets-tu de me donner 100, sit tu ne donnes pas l'esclave Stichus à Titius?

D : Oui, je le promets.

Créancier ne peut qu'exiger la peine promise en cas d'inexécution.

Remarque : Combinaison d'une condition potestative et d'une stipulation en faveur d'un tiers ou de celle ayant pour objet la prestation d'un tiers.

Toute stipulation pénale rattachée à obligation principale par un rapport d'accessoriété : sauf stipulation pour un tiers.

Acessoriété ¹ accessoriété  de la caution et de l'obligation solidaire : le rapport obligationnel préexistant et la stipulation pénale lient les mêmes parties.

Sinon mêmes principes

nullité de l'obligation accessoire en cas de nullité de l'obligation principale.

défendeur - débiteur qui répond de l'inexécution de l'obligation accessoire peut opposer les exceptions fondées sur le rapport principal.

c. le terme (le delai)

a) definition

Terme = événement futur Þ idem condition

	= événement qui arrive avec certitude

	Þ pas idem

Le terme du délai est fixé par la survenance de cet événement certain dans l'avenir. Le terme peut aussi être certain ou incertain; mais incertitude porte sur le moment (fixe ou ouvert) et pas sur la survenance elle-même de événement (qui elle est certaine).

b) differenciation : terme / condition

Le contenu et non pas la forme est déterminant

Condition :

Arrivée d'un navire d'Asie = événement incertain Þ condition; même si formulé : "quand le navire arrivera d'Asie".

Terme :

Mort de quelqu'un = événement certain Þ terme; même si énoncé : "Si Paul meurt".

Mais "si Paul meurt cette année" = condition.

Le terme suspend l'engagement dont il ne fait que retarder l'exécution : après une stipulation à terme, l'obligation existe, mais le paiement est différé.

c) effets du terme et de la condition sur le rapport obligationnel

Doctrine du dies cedens (temps qui commence) et doctrine du dies veniens (temps qui s'accomplit).

Temps commence : la prestation commence à être due

temps s'accomplit : le jour est advenu où l'exécution de la prestation est exigible.

Stipulation pure et simple : temps commence et s'accomplit au moment de la stipulation.

Stipulation à terme : temps commence mais ne s'accomplit pas encore.

Stipulation conditionnelle : temps ne commence ni ne s'accomplit pendant toute la période où la condition est en suspens.

d) conséquences

Terme en général en faveur du débiteur.

Créancier ne peut exiger l'exécution, ni poursuivre le débiteur avant l'échéance du terme.

Le débiteur peut exécuter son obligation avant l'échéance, mais après ne peut plus en exiger la restitution.

Une stipulation pure et simple peut donner lieu à une obligation à terme si la nature de la prestation due l'exige.

L'obligation de donner quelque chose en un lieu certain implique un terme de par sa nature même. Toutefois, des difficultés d'exécution subjectives ne produisent aucun terme.

e) critères pour juger le délai implicite

Doit arriver dans un délai convenable, doit tenir compte des conditions atmosphériques.

Age, sexe, santé à l'époque du voyage ...



6. la novation

a. le caractère abstrait de la "stipulatio" et ses exceptions

Terminologie moderne : acte abstrait = s'il produit ses effets indépendamment du but matériel poursuivi par les parties.

Réalisation ou non-réalisation n'a alors aucune incidence sur ses effets juridiques.

Acte causal (« abstrait) = surtout envisagé par les parties est la cause même.

ses effets dépendent du but.

 Vente : échange de la chose contre son prix = cause du contrat.

Stipulation, exemple parfait d'acte abstrait.

L'obligation ne peut se rattacher qu'aux mots prononcés par les parties. Seuls les éléments exprimés dans la question du stipulator peuvent déterminer les effets de l'acte.

Promets-tu de me donner 100? Je le promets.

Sans importance, que cette stipulation soit liée à une autre où créancier promet une contre-prestation.

Dette fondée dur une stipulation indépendante de l'échange prévu.

exceptions

La stipulation s'ouvre à la forme causale, lorsque le stipulator mentionne par ses termes directement la cause dans sa question.

Me promets-tu 100 comme dot?

Stipulator peut aussi énoncer sa requête sur la base d'une situation préexistante et transformer ainsi la stipulation en un acte causal:

Me promets-tu ce que tu me dois en vertu du contrat de vente?

Toutes ces stipulations accessoires et, notamment, les stipulations de sûreté personnelle (cautionnement) sont nécessairement causales.

b. le concept de la novation

La stipulation causale peut servir à modifier un engagement précédent.

La novation est le transfert d'une dette préexistante dans une nouvelle obligation Þ on constitue une nouvelle cause d'obligation sur la base de la précédente, de telle sorte que la première est éliminée.

Novation éteint l'obligation antérieure en la substituant par une nouvelle obligation qui contient quelques éléments tout en gardant le même objet.

Formes variées de la stipulation novatoire

Novation peut concerner le titre de l'obligation.

Le débiteur promet au créancier ce qu'il lui doit à cause d'un contrat de vente, précédemment intervenu entre les mêmes parties.

effets

Les obligations du débiteur nées d'un contrat de vente s'éteignent. Le créancier ne peut plus exercer l'actio ex vendito.

Mais, le créancier devient créancier du débiteur pour les mêmes prestations, en vertu de la stipulation novatoire qui remplace l’obligation éteinte. Il peut intenter contre son débiteur l' actio ex stipulatu incerti.

forme connue : stipulation aquilienne

Le stipulant tire le bilan de toutes les opérations en cours et se fait promettre la somme qui en résulte. La stipulation nove ainsi toute la dette en une seule obligation - solde.

Þ Les juristes romains accordent à la novation la faculté de changer l'objet de l'obligation.

c. la novation concernant un terne ou une condition

La novation peut consister en l'addition, la suppression ou la modification d'un terme ou d'une condition.

Transformer : "donner 100 sesterces le 1e mars"

en "donner sans délai les 100 sesterces".

Mais l'adjonction d'une condition pose des problèmes

Il y a une novation si une condition est ajoutée = la novation a lieu si la condition est accomplie; si elle ne s'accomplit pas, la première obligation continue à produire ses effets.

La condition est censée s'ajouter à la novation elle-même mais bien qu'elle suspende l'exécution de la novation, la nouvelle obligation n'est pas conditionnelle.

Novation conditionnelle dans une impasse.

Avant l'accomplissement ou le défaut de la condition, la dette reste exigible sur la base de la le stipulation.

Mais une fois la condition accomplie, elle est exigible sur la base de la seconde.

Novation aucune utilité pratique, à moins de la combiner avec un changement de personne.

Promets-tu de me donner, si le navire vient d'Asie, ce que Titius me doit?

Sulpicius propose une nouvelle solution : la novation se produit immédiatement et avant la réalisation de la condition et que, si la condition est défaillante, on ne peut agir au titre d'aucune des stipulations et que de cette façon toute l'affaire échoue.

d. la novation comme delegation

Elle modifie la personne du créancier ou du débiteur.

Forme : délégation : 3 personnes collaborent : délégant, délégué, délégataire.

Titius (c) ® Caius (d)

Sempronius (c) ® Titius (D)

Sempronius (c) ® Caius (D)

Il est opportun de substituer aux deux obligations une seule obligation reliant directement Caius à Sempronius.

Titius (délégant) peut déléguer à Caius (délégué) d'assumer envers Sempronius (délégataire) l'obligation.

Choses simplifiées : Au lieu d'encaisser sa dette auprès de Caius pour ensuite payer la somme due à Sempornius, Titius délègue à Caius le paiement direct de la somme à Sempronius.

Si Caius exécute cet ordre, il se libère de sa dette envers Titius, en même temps qu'il libère Titius de sa dette envers Sempronius.

deux rapports de la delegation :

Le délégué est obligé envers Titius qui est son créancier. Rapport = fondement de la délégation = rapport de provision.

Le créancier veut procurer au délégataire la même somme que le délégué lui doit en lui faisant parvenir directement par le délégué. Rapport juridique délégant /délégataire = rapport de valeur.

operation de la delegation : 2 facons

Délégation active

Délégué promet au délégataire ce qu'il doit au délégant (rapport de provision)

Novation concerne la personne du créancier.

Délégation passive

Délégué promet au délégataire ce que le délégant doit précisément à ce dernier (rapport de valeur).

Novation concerne la personne du débiteur.

= Expromissio : s'engager à la place du délégant à payer sa dette.

Þ Résumé :

Déléguer, c'est donner à son créancier un autre débiteur à sa propre place (changement de débiteur) ou assigner son débiteur à payer ou stipuler en faveur de celui qui lui est indiqué (changement de créancier).

Remarque : droit Suisse : délégation sous la forme du contrat d'assignation (art. 466 CO).

Stipulation novatoire peut contenir en même temps plusieurs modifications de la 1e obligation.

Me promets-tu de me donner et de faire jusqu'au 15 juillet ce que tu dois à Titius en vertu de l'achat du fonds

= délégation (changement de créancier) + changement de titre de la vente à la stipulation + ajout de terme.

7. l'interpretation de la stipulation

Stipulation = échange de paroles solennelles ® obligation contractuelle.

Contenu : mots eux-mêmes

Stipulant : question = teneur de la stipulation 

Promettant : réponse affirmative

Interprétation sur la question.

Libellé de la question du créancier limite ses prétentions.

Toutefois, procédé extérieur de la stipulation bien réglé, mais l'interprétation de son contenu.

Interpréter la stipulation dans son contexte économique et dans ce que le dialogue exprime concrètement.

Le sens voulu par les parties prévaut sur la lettre de la formule.

Portée

Beaucoup d'exemples examinent le but économique d'une stipulation indépendamment des paroles échangées dans Digeste.

Développement d'une pratique de l'interprétation à travers une casuistique riche et nuancée.

principes généraux utilises par les juristes

Tot stipulationes quot res (autant de stipulations que d'objets).

Si plusieurs objets cumulés dans une stipulation, ils y figurent comme des objets séparés Þ on compte autant d'objets que de stipulations.

Attention : il faut déterminer ce qui forme une unité d'objets et ce qui est un objet individuel.

un legs qui contient plusieurs objets forme une unité

l'ensemble des esclaves qui appartiennent à un sujet forme une unité.

Règle s'applique seulement lorsqu'il y a une juxtaposition d'objets.

Importance pratique

Débiteur promet 4 chevaux déterminés formant un quadrige, sans savoir que l'un d'eux est déjà mort au moment de la promesse. Stipulation nulle, car porte sur une prestation impossible.

En revanche, si chaque cheval considéré individuellement, affaire = 4 stipulations dont 3 valables et 1 nulle.

La prestation doit résulter de paroles expresses, tandis que l'obligation subsidiaire de praestare se déduit de la nature même de la principale.

Si l'esclave que j'ai stipulé est mort sans que le débiteur ne l'ait soigné, dans le cas de stipulation, on ne tient compte que de la faute comme comportement actif et non comme simple omission du débiteur.

Dans quelle mesure le promissor est tenu d'une obligation subsidiaire de raestare en plus de l'obligation de dare?

La garantie de l'exécution de l'obligation implique l'obligation subsidiaire de s'abstenir de tout acte qui rendrait impossible la dation de la chose.

Cependant, si l'obligation de praestare impose un devoir positif d'intervenir dans l'exécution, elle se transforme en une obligation de faire.

Or l'obligation de faire appartient au domaine des obligations principales qui ne peuvent pas naître lorsque les termes de la stipulation ne la mentionnent pas expressément. La stipulation doit être interprétée dans le sens le plus favorable au débiteur. Le doute profite à ce dernier, vu que c'est le stipulant qui détermine le contenu de l'acte. le promissor en est réduit à y adhérer sans objection.

on doit considérer les circonstances de la naissance du lien obligationnel comme omises si les paroles n'ont rien mentionné expressément; on interprétera le tout en faveur du débiteur parce que le créancier avait une large liberté dans la formulation des paroles.

En matière de stipulation, quand on demande ce qui a été négocié, le doute est contre le créancier stipulant.

8. extinction de l'obligation nee d'une stipulation 

a. la "solutio" (libération, paiement, extinction de la dette )

Problème de l'extinction que pour les obligations de dare et facere (devoirs de raestare concernent la libération, pas l'exécution).

Mode direct d'extinction : exécution de la prestation due = solutio (libération) Û obligatio.

A l'origine, la solutio revêtait aussi une forme solennelle = acte formaliste contraire à l'acte du nexum. Elle consistait dans un acte per aes et libram (pendant de la mancipatio).

Formule contraire à celle de la stipulation: 

"les 100 sesterces que je t'ai promis, les as-tu reçus? Je les ai reçus".

Mais formule inventée que pour une remise de dette.

Introduction de la stipulation + décadence du formalisme Þ l'exécution matérielle éteint directement l'obligation sans aucune autre formalité et libère le débiteur ipso jure à condition que créancier satisfait : prestation complète et définitive.

Dans la formule passive, le promissor ne semble pas s'engager personnellement; mais il promet que les prestations seront exécutées = forme la plus ancienne de la stipulation Û art. 68 CO.

Débiteur pas tenu d'exécuter personnellement son obligation. Cette règle ne vaut que si le créancier n'a aucun intérêt à une exécution personnelle.

Exécution de l'obligation doit être totale et complète. Créancier peut refuser une exécution partielle, lorsque la dette est exigible pour le tout.

b. la dation en paiement

Pour étendre une obligation : prestation rigoureusement conforme. Sans l'accord du créancier, on ne peut donner une autre chose que celle prévue.

Cependant, le créancier qui se voit offrir une autre chose a le droit de l'accepter à la place de la prestation initiale = datio in solutum.

Cette prestation libère entièrement le débiteur de sa dette.

Si la chose remplaçante ne reste pas en possession du créancier Þ problème.

Si un tiers actionne le créancier en éviction et le dépossède par exemple.

Créancier a renoncé à la prestation initiale

Il a accepté autre chose dont il est finalement privé

Créancier liés.

Solutions proposées

Faire renaître l'ancienne obligation. 

La dette est éteinte Þ cautions et gages ne peuvent plus renaître (solution préférable pour la sécurité du droit).

c. la remise de dette

Remise de dette = accord entre le créancier et le débiteur ayant pour but et pour effet d'annuler la créance.

Un acte formel d'acquittement symétrique à la création de l'obligation = acceptilatio 

 D : As-tu reçu ce que je t'ai promis?

C : Je l'ai reçu.

Les mots expriment l'acquittement pour un paiement effectué précédemment. Mais en réalité, l'acceptilatio est utilisée au lieu du paiement. 

L'acceptilatio fonctionne comme une remise conventionnelle : ses effets sont assurés par la forme verbale apte à éteindre l'obligation.

d. la confusion

Règle : l'obligation verbale se dissout, lorsque le droit du créancier et la dette du débiteur se réunissent dans une même personne Û art. 181 al. 1 CO.

Aucun problème tant que la règle se limite au rapport exclusif entre le même débiteur et le même créancier.

Mais dès que son application concerne des tiers (caution, solidaire), la confusion ne doit pas leur être préjudiciable.

Si le débiteur principal succède à sa caution, le créancier doit obtenir l'assurance qu'il ne sera pas privé de sa garantie. Il peut donc exiger une séparation des biens du débiteur principal et de la caution.

Dans le cas de la solidarité active ou passive, il faut éviter que la confusion ne libère les débiteurs solidaires de leurs dettes.

e. l’impossibilité d’exécution

Comme la stipulation présuppose un objet possible, une obligation contractuelle ne peut pas naître si elle porte sur une prestation impossible au moment de la conclusion du contrat = impossibilité initiale d'exécution.

Si la prestation devient impossible après la conclusion du contrat, l'obligation s'éteint pour autant que pas imputable au débiteur Þ Le débiteur est libéré.

Causes de l'impossibilité d'exécution

cause juridique

esclave affranchi

cause naturelle

esclave mort

a) impossibilité juridique

Si quelqu'un a promis de donner un objet profane ou l'esclave Stichus, il est libéré si la chose devient sacrée ou si Stichus est affranchi sans qu'il ait provoqué cette situation.

b) impossibilité naturelle

Règlement selon le type de l'objet et de l'obligation 

Que pour des obligations dont l'objet est un corps certain et individuellement déterminé ou déterminé par un genre susceptible de périr entièrement (20 amphores de vin de année 97).

Si l'objet appartient à "un genre limité" (100 oeufs de poule), ce genre ne périt pas.

Si l'impossibilité frappe l'une des prestations d'une obligation alternative, l'autre est toujours due.

9. les effets de l'inexecution d'une obligation resultant d'une stipulation

a. la position du problème

Règlement de l'inexécution élaboré en liaison avec les règles de procédure.

Nature spécifique de la procédure romaine : la sentence condamne le défendeur succombant au paiement d'une somme d'argent équivalant à la prestation exécutée.

Stipulation

Le juge établit si N.N. doit donner l'esclave Stichus à A.A. Si oui, N.N. est condamné à payer au demandeur l'équivalent de la valeur de l'esclave en argent. Si non, défendeur est absous.

Défendeur absous

si s'exécute avant ouverture de l'instance.

si stipulation est nulle pour vice de forme

si impossibilité initiale : esclave mort antérieurement à la conclusion du contrat.

Demandeur n'obtient pas gain de cause

si l'une des conditions ou termes ne sont pas réalisés ou échus.

Problème : impossibilité de la prestation survenant après la conclusion de la stipulation.

En principe, l'impossibilité subséquente éteint l'obligation : "à l'impossible, nul n'est tenu".

Attention, principe Þ solutions inéquitables dans les cas où l’impossibilité d'exécution résulte d'un acte imputable au débiteur.

Problème 

faut déterminer dans quels cas l'impossibilité de la prestation doit être mise à la charge du débiteur

faut trouver un moyen de maintenir l'obligation, malgré l'impossibilité d'exécution pour éviter que le débiteur ne soit libéré.

Règle

S'il dépend du débiteur que la chose n'ait pas été donnée, l'obligation est perpétuée.

Remarque concernant le problème de la responsabilité contractuelle résultant de l'inexécution de l'obligation

Inexécution de la prestation ¹ responsabilité pour inexécution (celle-ci n'intervient que si la prestation est devenue impossible).

Tant que prestation possible, débiteur ne répond pas pour inexécution Þ il est obligé de la fournir.

Quand prestation est définitivement impossible (¹ retard), faut établir les critères de la responsabilité pour juger si cette impossibilité éteint l'obligation en libérant le débiteur ou s'il en répond.

La sanction pour l'inexécution d'une prestation encore possible ou pour l'impossibilité imputable au débiteur offre ainsi le même contenu.

Mais

Impossibilité imputable : solution liée à la responsabilité du débiteur

Inexécution d'une prestation encore possible : débiteur condamné parce que la dette inexécutée existe toujours.

b. la règle romaine de la responsabilité pour inexécution d'une obligation de "dare".

Origine

Règle établie (IIE av. J.C.) en vue de la résolution du problème de la responsabilité en cas d'inexécution d'une obligation de dare.

Forme : énoncé conditionnel : s'il dépend du débiteur que la chose n'ait été donnée

 Þ conséquence : perpétuation de l'obligation

Pour mieux déterminer le sens du " s'il dépend du débiteur, si l'inexécution lui est imputable" : introduction de la notion de culpa.

débiteur répond de l'impossibilité d'exécution lorsque celle-ci lui est imputable.

Or deux situations différentes

Situation de la demeure : du retard du débiteur dans l'exécution.

Situation de l'inexécution due au comportement répréhensible du débiteur.



a) la faute du debiteur d'avoir cause la demeure

Débiteur est en retard (mora), lorsqu'au lieu de s'exécuter, "hésite et traîne".

Le retard est établi par le juge examinant les faits et les circonstances.

Le retard peut se justifier Þ justes motifs.

chercher des amis pour lui porter secours dans l'exécution

Créancier doit manifester son intérêt en interpellant le débiteur afin qu'il s'exécute promptement.

L'interpellation peut être remplacée par une sommation de comparaître en justice.

Si l'obligation est soumise à un terme et si celui-ci est échu, le débiteur ne tombe pas automatiquement en demeure.

Le débiteur peut interrompre et faire disparaître la demeure en offrant sa prestation.

b) la faute (au sens strict) du debiteur pour inexecution du contrat : factum debitoris 

Débiteur responsable s'il a provoqué personnellement l'impossibilité de la prestation Þ il répond de son comportement lorsque l'impossibilité lui est imputable.

Cette règle ne semble tenir compte que du lien de causalité entre l'acte et le résultat. En fait, l'interprétation des jurisconsultes vise aussi la volonté, l'absence de justification, la négligence ou l'imprudence.

La responsabilité exige un acte positif, car une omission ne suffit pas.

Les juristes introduisent la faute pour déterminer les faits pour lesquels le débiteur assume un praestare, une responsabilité.

R) La responsabilité du débiteur, ayant causé fautivement l'impossibilité d'exécution, ne dépend absolument pas de sa demeure.

La responsabilité subsiste même si l'obligation est soumis à un terme et que le débiteur a causé l'impossibilité avant son échéance.

De plus, débiteur répond aussi de l'impossibilité d'exécution qu'il  cause suite à une obligation conditionnelle.

c) Perpetuatur obligatio : les conséquences de la demeure et de la faute pour inexecution

"L'obligation est perpétuée" = l'obligation continuer d'exister indéfiniment jusqu'au moment où l'action est exercée contre le débiteur.

Possibilité laissée au juge de condamner le débiteur.

Si esclave mort Þ défendeur doit donner esclave. Comme peut plus le fournir vivant Þ payer l'équivalent en argent.

Construction juridique de la perpetuatio obligationis 

L'obligation apparaît séparée de la réalité et rendue insensible aux vicissitudes de son objet réel.

Règle réduite à une fiction simplifiée : si l'esclave meurt après que le débiteur soit tombé en demeure, il reste obligé comme si l'esclave était encore vivant.

Le débiteur est responsable de la perte ou de la détérioration de la chose survenue par cas fortuit.

Dans cas de la perte par faute du débiteur, l'impossibilité subséquente de l'exécution ne le libère pas. Il doit subir la condamnation à des dommages-intérêts pour inexécution.

10. la demeure du creancier : mora creditoris

Elle se produit si le créancier tarde à accepter au lieu et au temps convenu la prestation offerte par le débiteur.

Personne ne profite de ce retard.

Débiteur est responsable s'il n'accomplit pas son devoir.

Créancier n'est pas obligé de s'occuper de son droit. Exercer un droit ne peut pas être le contenu d'une obligation.

Son manque d'attention produit un allégement sensible des devoirs du débiteur.

Plus tard : responsabilité du débiteur réduite au dol simple : la perte de la chose due au cas fortuit décharge entièrement le débiteur.

De plus, débiteur autorisé à consigner la chose en un lieu public, ce qui le libère de sa dette. Il peut même dans certains cas abandonner l'objet à livrer, à condition de ne pas commettre une action dolosive.

L'effet de la demeure du créancier déchargeant le débiteur de sa responsabilité pour toute négligence est limité au contrat de bonne foi.

Dans le contrat strict de stipulation, cette conséquence ne peut se produire puisque la responsabilité du débiteur se réduit au seul cas dans lequel il a rendu impossible dolosivement la prestation promise. La demeure du créancier n'y change rien.

chapitre iv

le pret de consommation (mutuum)

1. la structure du pret

a) definition

Prêt de consommation, mutuum = convention par laquelle le prêteur met à la disposition de l'emprunteur un capital ou des choses fongibles pour un usage temporaire.

L'emprunteur est obligé de lui rendre la même somme ou autant du même genre et de la même qualité de ce qu'il avait reçu.

Prêteur transfère la propriété, mais n'y renonce pas.

B) forme de mutuum

Seul le mutuum = un contrat réel proprement dit en droit romain.

Conclusion Þ tradition de l'objet même : traditio credendi causa, tradition pour cause de créance.

L'emprunteur acquiert la chose et doit en redre l'équivalent.

Faiblesse structurelle du prêt = le prêteur n'obtient que la promesse de l'emprunteur de restituer la chose en contrepartie de la propriété transférée.

C) consequences : effets

Seule l'obligation de l'emprunteur naît de ce contrat unilatéral. Obligation = seulement la restitution de la chose reçue en quantité égale, au tantundem de la chose empruntée; puisque le creditum s'opère en vue d'une restitution, bien que la causa credendi rende valable le passage de la chose empruntée.

Credere = faire confiance

Causa credendi = le prêteur transfert à l'emprunteur la propriété de quelque chose sans vouloir l'enrichir « causa donandi aucune obligation de rendre.

D) deux sortes de mutuum

Mutuum, prêt amical est gratuit.

Le prêteur ne peut que réclamer les intérêts stipulés.

Pour les petites sommes

Pour les objets de consommation courante

Le prêt en matière commerciale.

Pour des sommes d'argent importantes

Le prêteur est un professionnel : banquier, qui engage son argent dans un but lucratif.

L'emprunteur doit payer les intérêts et fixer les modalités de la restitution.

Combinaison : mutuum et stipulatio

Le client promet au prêteur de payer les intérêts et règle les modalités du remboursement

Le prêteur remet le montant du mutuum à l'emprunteur.

Deux problèmes :

Ces actes engagent l'emprunteur sur 2 plans :

pour le paiement de la somme et des intérêts promis dans la stipulation

pour la restitution du montant reçu en vertu du contrat réel de prêt.

Alors que les parties ne visent qu'un seul acte juridique et économique.

Numeratio pecuniae, transfert de l'argent est introduit comme un complément de la stipulatio. ( = source complexe, mais unique)

L'obligation naît re et verbis, les 2 termes englobent une seule entité de fait et de droit.

La stipulatio, une fois conclue, produit ses effets avant la remise de l'argent.

L'usurier malhonnête peut intenter l'action de la condictiocontre son client en alléguant la stipulatio mais avoir exécuté le prêt.

Exceptio doli, exception de dol pour obtenir l'acquittement du client. Il doit alors prouver la fraude du demandeur.

Mais cette preuve négative (pas remise de l'argent) très difficile à fournir.

Nouvelle exception, exceptio non numeratae pecuniae, exception du paiement non effectué. Le défendeur allègue que l'argent ne lui a pas été remis. La preuve de la remise porte sur un fait positif et incombe au demandeur. (?)

2. les types particuliers du prêt

Caractéristique du prêt de consommation = transfert de l'objet de main à main

Paul : "le prêt ne peut se faire sans que l'argent passe"

Gaïus : "soit en payant, soit en mesurant ou soit en pesant".

Mais ce passage est peu pratique et même risqué

Simplification des opérations.

Prêt sans dation

L'emprunter est déjà détenteur des choses ou de l'argent, en vertu d'un contrat de dépôt par exemple.

accord des parties + brevi manu traitio suffisent.

Prêt par délégation

Le prêteur au lieu de remettre lui-même l'argent délègue son débiteur à payer sa dette en mains d'un tiers, l'emprunteur. Celui-ci considère la dette comme un prêt de la part du délégant.

Extension problématique du contrat de prêt

L'emprunteur et le prêteur transforment une dette existante (loyer, vente) en un prêt, évitant ainsi le paiement de la dette et son repaiement en tant que prêt.

R) Le contrat de prêt ainsi conclu n'est pas valable. Sinon un simple acte peut changer en prêt toutes les dettes issues de quelque contrat que ce soit.

3. l'obligation resultant de l'enrichissement illegitime

L'enrichissement illégitime = un des problèmes les plus ardus du droit des obligations.

Essai de résolution sur les règles du mutuum par les juristes.

Gaïus

Différence

Enrichissement illégitime

Celui qui prête de l'argent veut nouer un lien obligationnel imposant au débiteur de restituer ce qu'il a reçu.

Analogie

Le bénéficiaire a reçu un aes alienum qui, bien qu'entrant dans son patrimoine, l'oblige à le rendre.

Action de la condictio

a. les conditions de la condictio ou de l'enrichissement illégitime

a) La dation, datio

Dans une demande en restitution par la condictio, le demandeur doit fonder sa demande sur la dation d'une chose ou d'une somme d'argent. Valable:

pour le prêt

pour l'enrichissement illégitime

Différence

Prêt est fondé sur la volonté commune des contractants, sur l'animus dandi et sur l'animus accipiendi.

Enrichissement illégitime ne connaît qu' un animus dandi de la part de celui qui, par la dation, veut exécuter un paiement.

Assouplissement des modalités de la dation.

Unilatéralité (de la volonté) est élargie à toutes les affectations de biens.

Condition : la dation doit contenir un élément de transfert

paiement par délégation

remise de dette

usucapion

L'opération doit avoir lieu dans le cadre d'une affaire (negotium).

Exception:

La condictio permet aussi d'équilibrer les pertes subies par des faits ® consommation dd'une chose consomptible, par le possesseur de bonne foi.

b) la cause defectueuse : sine causa

Pas de doctrine systématique sur l'enrichissement illégitime, mais quelques principes pour corriger le déséquilibre entre celui s'est enrichi sans cause aux dépens de l'autre.

Sine causa = défaillance dans le transfert.

Idée fondamentale

Papinien

Cette condictio fut introduite pour des raisons d'équité et permet de réclamer ce qui se trouve sans cause chez un autre.

Art. 62 al. 1 CC

Celui qui, sans cause légitime, s'est enrichi aux dépens d'autrui, est tenu à la restitution.

¹ simple appel à l'équité

= limiter les défaillances juridiques

ce terme causa acquiert dans le cadre de l'enrichissement illégitime un sens particulier.

La cause juridique est la raison d'être de l'effet juridique. Elle donne à la dation son effet de transfert de propriété. Si la cause s'avère nulle, l'effet juridique s'écroule, le transfert n'est pas valable et chose peut être revendiquée par son propriétaire.

Limites de la solution : effets injustifiés possibles

Si la vente d'un fonds s'effectue par le moyen de la mancipation, la propriété est transférée en vertu de l'acte formel, cause abstraite, même si la vente est nulle pour cause d'erreur.

Si quelqu'un verse de l'argent, croyant à tort qu'il doit s'acquitter d'une dette de stipulation, le paiement est valable soluendi causa.

Si quelqu'un reçoit de l'argent envoyé par un tiers qui s'est trompé d'adresse, le destinataire peut s'en approprier valablement.

Ces acquisitions sont illégitimes malgré la validité de la dation.

Devoir éthique: La justice impose le devoir de donner à chacun ce qu'on lui doit Þ on doit aussi rendre ce qu'on a reçu indûment aux dépens d'autrui.

Il est injustifié de le détenir en vertu d'une cause qui s'avère spécieuse.

Elévation de ce devoir en obligation juridique consacrée par une action :

La chose acquise par la dation ne doit pas rester définitivement entre les mains de celui qui la détient

conditions établies par l'obligation re contracta: l'obligation réelle naît de la dation d'une chose ou de l'argent qui, entrant dans le patrimoine du bénéficiaire, l'oblige à restitution.

= point de convergence entre le prêt et l'enrichissement illégitime.

Le recours à la condictio permet au prêteur de corriger le dérapage d'une dation valable mais illégitime.

b. les differentes especes de conditiones

a) la condictio indebiti : l'action en répétition de l'indu

On permet à celui qui a effectué un paiement sans y être obligé d'en exiger la restitution à condition qu'il se soit trouvé dans l'erreur quant à l'existence de la dette.

S'il a payé sachant qu'il n'y était obligé, l'obligation de restituer ne peut naître, la dation est définitive et le cas ressemble plutôt à une donation qu'à un prêt.

Art. 63 CO : "celui qui a payé volontairement ce qu'il ne devait pas ne peut le répéter s'il ne prouve pas qu'il a payé en croyant, par erreur, qu'il devait ce qu'il a payé."

Û Action pour vol : celui qui reçoit sciemment un indu commet un furtum.

b) La condictio ob rem dati : l'action en réclamation de ce qui a été donne en vue d'obtenir QUELQUE CHOSE .

La prestation a été effectuée en vue d'obtenir du bénéficiaire une contre-prestation sous forme de service ou de chose à donner.

On considère le but poursuivi; si ce but s'avère irréalisable par la suite

mort de l'esclave que le destinataire du paiement doit affranchir

paiement de la dot en vue d'un mariage qui finalement ne s'est pas conclu

paiement d'une somme destinée à compenser la renonciation à ouvrir un procès qui a quand même eu lieu

la restitution est due en vertu d'une cause qui ne s'est pas réalisée

Û art. 62 al. 20 CO : La restitution est due, en particulier de ce qui a été reçu sans cause valable, en vertu d'une cause qui ne s'est pas réalisée, ou une cause qui a cessée d'exister.

c) la condictio ob turpem causam : la condictio en vue d'un but injuste ou malhonnete

Deux hypothèses :

Il est inéquitable de se faire payer pour l'accomplissement d'un devoir qui est dû sans paiement.

donner de l'argent pour qu'un tiers ne commette pas un crime.

Si l'opération envisagée présente un caractère malhonnête, le recours à la condictio est exclu.

Lorsque quelqu'un a donné de l'argent à un individu pour corrompre un magistrat, la condictio est refusée.

On n'écoute personne qui allègue sa propre turpitude.

Autres condictiones admises 

condictio furtiva par laquelle on réclame la valeur de la chose volée si celle-ci a disparu.

condictio sine causa ou condictio ex lege qui est accordée aussi en cas de quasi-contrat ou même de délit.

c. l'etendue de la condictio 

S'étend à la chose ou à l'argent donné : il faut rendre exactement ce qu'on a reçu illégitimement et sans cause puisque l'obligation est fondée directement sur la dation de l'indu.

Il n'y a pas de condictio, si au moment de la réclamation, celui qui a reçu l'indu n'en est plus enrichi.

Sauf

mauvaise foi

donation entre époux

affaires contractées par des mineurs sans l'autorisation du tuteur.

chapitre v

les conventions, contrats et pactes

Apparatition au IIIe et Iie de nouveaux contrats fondés sur le simple accord des parties.

Influence sur l'ensemble du droit des obligations et sur tout le domaine de l'éthique juridique.

Mots-clés : échange et convention

Analyse de l'échange : théorie de l'acte juridique

Examen de la convention : élaboration de la doctrine moderne de la déclaration de volonté.

Une convention se forme quand les actes de volonté des parties se réunissent dans une même sentence : accord commun.

La convention oblige les partie par et selon la seule volonté : aucun élément de forme, aucune loi.

Elle déploie ses effets au niveau universel du jus gentium fondé sur le principe de la bonne foi.

Le terme "convention" = tout genre d'accord. Mais Ulpien précise ces conventions : Deux types

Les conventions dotées d'une action qui constituent les contrats proprement dit (® vente, louage, société, dépôt ...) et qui se subdivisent en :

contrats nommés et 

contrat innommés

La convention, non protégée par une action, qui crée une exception, un pacte.

1. les pactes, pacta conventa

Les pactes ne sont pas autonomes. Ils trouvent leur raison d'être en tant que complément d'une obligation précédente.

Régle de base :

Ils font naître une exception : pas une action.

Régime spécial des pactes adjoints aux contrats consensuels

Si leur conclusion coïncide avec celle du contrat, ils sont intégrés à l'acte principal comme de simple clauses º conventions.

Ils sont si intimement liés dans les contrats de bonne foi, que le juge les prend en considération même s'ils ne figurent pas dans la formule.

Ils servent

au débiteur comme moyen de défense

au créancier comme faisant partie de la demande.

Regime des pactes ajoutes aux contrats de droit strict (stipulation, mutuum) et aux contrats de bonne foi apres leur conclusion (pacta ex intervalo).

Ils ne peuvent être invoqués que par le défendeur.

Ils ne peuvent être invoqués que si l'exception correspondante n'a pas été préalablement insérée dans la formule, pour les pactes ajoutés aux contrats de droit strict.

Les pactes sont intégrés au jugement de bonne foi : le demandeur peut alléguer en sa faveur les seuls pactes adjoints au moment de la conclusion du contrat, tandis que s'ils ont été ajoutés après un certain temps, ils ne seront pas intégrés au contrat et n'auront aucune portée si le demandeur agit en justice pour qu'il ne naisse pas d'action d'un pacte.

utilisation des pactes

Beaucoup de domaines

Contre-pèsent le système rigide des contrats-types.

Ils peuvent s'ajouter à toutes rotes de sources d'obligation

prêt

stipulation

contrat de bonne foi

vente

...

contenu des pactes

Dépend des intentions des parties

Ils sont souvent utilisés pour :

la remise ou la réduction d'une dette

la concession d'un délai ou le fractionnement d'un paiement.

2. la conclusion du contrat consensuel

Ulpien compare la conclusion du contrat à : 2 mouvements de la volonté qui se rencontrent et s'unissent dans un accord mutuel.

Gaïus : la conclusion du contrat n'exige ni écrit, ni parole, ni quoi que ce soit, si ce n'est de s'être mis d'accord, d'avoir consenti : consensisse.

Le consensisse dépasse le processus de la conclusion pour n'en retenir que le résultat.

Le contrat naît d'un coup : au moment où le consentement s'est réalisé comme un tout indispensable.

En réalité, la vie courant et la pratique juridique connaissent des formules habituelles préconçues :

Est-tu d'accord que le fonds cornélien me soit acquis pour la somme de 100? Oui, je le suis.

= Echange de paroles dont l'effet n'est pas constitutif, mais déclaratif.

Le principe fondamental : le contrat ne devient valable que par le consentement acquis, est rigoureusement maintenu.

Les éléments constitutifs d'un contrat

Le consentement doit s'étendre aux seuls éléments constitutifs du type du contrat

Vente : il suffit que les 2 parties définissent les 2 éléments constitutifs de ce contrat : objet et prix.

Pourtant, le contrat de vente est complexe, car il implique des obligation supplémentaires : des garanties contre l'éviction ou contre les défauts de la chose. Mais elles sont inclus dans le rapport contractuel; elles naissent dès que l'accord sur les éléments nécessaires est parfait, (art. 2 al. 1 CO).

Les parties peuvent élever un élément secondaire au rang d'élément principal (® fixation d'un délai).

Le consentement doit alors s'étendre à ces points pour suffire à la conclusion du contrat.

3. les vices du consentement

Le contrat repose sur l'accord des parties qui représente la manifestation de volonté indivisible et unique.

Le consentement présuppose une volonté LIBRE.

Trois genres de vices:

l'erreur, error ® 23 ss CO

la crainte fondée, metus ® 28 CO

le dol, dolus ® 29 ss CO

a. L'erreur, error

Erreur = la fausse représentation de la réalité, qui crée un désaccord entre les parties, lorsqu'elle porte sur un élément essentiel du contrat.

Si désaccord, le contrat est nul.

Problème : déterminer le critère de l'erreur essentielle ® quelques cas typiques (24 CO)

Error in negatio : erreur sur la nature de l'affaire. La mésentente concerne le type de contrat à conclure.

Une partie entend vendre la chose tandis que l'autre pense la prendre en bail.

L'erreur sur l'étendue de la prestation, error in quantitae  ® le prix

L'erreur sur l'identité de la chose faisant l'objet du contrat, error in corpore

L'erreur sur l'identité matérielle donc la chose est constituée, error in substantia

L'erreur sur les qualités de la chose sont secondaires, puisqu'elles sont infinies et accidentelles.

Exception : les qualités sur la substance même de la chose sans lesquelles elle représente un aliud, une autre chose.

Délimitation substance / qualité :  sous quel aspect l'identité substantielle de la chose doit être examinée.

"Substance" = essence de la chose Þ critères purement objectifs.

Mais, vu que dans l'échange des biens, c'est l'usage pratique qui domine, on considère les choses comme des marchandises destinées à un certain emploi.

Cet aspect utilitaire remplace les critères philosophiques.

Aucune énumération des erreurs essentielles ne peut être exhaustive et on ne peut se fier exclusivement à des catégories abstraites extérieures aux aspects concrets de l'affaire.

Error in persona : erreur sur la personne avec laquelle on a conclu le contrat ne se produit que si le choix du cocontractant joue un rôle essentiel.

Les règles sur l'erreur s'applique aussi au prêt et à la stipulation, puisqu'on reconnaît que tout contrat contient une convention fondée sur l'accord commun des parties.

b. la crainte fondée, metus

1. notion

Crainte fondée = lorsque l'une ou l'autre des parties a contracté sous l'empire d'une crainte fondée que lui aurait inspiré sans droit l'autre partie ou un tiers (art. 29 CO).

Le contrat conclu sous la pression d'une crainte fondée est, en lui-même, valable selon le droit civil: il contient la volonté des 2 parties qui forment le consentement. Cependant, une des volontés est faussée.

Une clause de l'édit du prêteur prévoit: quod metus causa gestum erit, ratum non habebo, je ne tiendrai pas pour valable ce qui a été conclu par la crainte.

Les contrats et toutes les autres conventions bénéficient de la sanction du prêteur.

2. conditions pour avoir une crainte fondée

La menace doit être

sérieuse

susceptible d'intimider même un homme normal

provenir d'une violence imminente au moment de la conclusion du contrat.

3. sanctions

Restitutio in integrum, restitution intégrale

appropriée aux actes de dispositions.

Le prêteur ordonne par un DECRET de remettre la victime dans la situation précédant l'acte contesté.

Actio quod metus causa in quadruplum

Si le destinataire du décret ne suit pas l'ordre du prêteur, il risque d'être poursuivi par l'action qui porte au quadruple ce qui doit être restitué.

Mais l'action est munie d'une clause arbitrale qui permet d'absoudre le défendeur s'il a restitué la chose de son plein gré sous le contrôle du juge.

Actio quod metus causa

Le décret de restitution perd son sens lorsque la victime a oeuvré matériellement

démolir un mur.

Actio quod metus causa ou condictio

Lorsqu'il suffit de rescinder l'acte juridique (conclu sous l'empire d'une crainte fondée) pour satisfaire la victime qui n'est pas encore restituée dans son droit

La partie menaçante a obtenu une remise de dette et refuse de la reconstituer par le moyen d'une stipulation, la victime peut intenter directement l'actio quod metus causa.

La victime peut recourir à la condictio que le prêteur lui accorde par une fiction qui impose au juge de condamner la partie adverse comme si la remise de dette n'avait pas eu lieu.

Exception de la crainte fondée : exceptio quod metus causa

Lorsqu'une victime est citée en justice pour inexécution d'un contrat vicié, elle peut opposer l'exception de la crainte fondée.

Elle doit prouver que le contrat a été conclu sous l'empire de la crainte fondée. Sinon, le juge condamne le défendeur - débiteur.

c. le dol, dolus malus

1. notion

Dol = toute astuce, tromperie, ruse employées afin de duper, tromper, abuser autrui.

Au sens large = la mauvaise foi.

2. sanctio

Régime quasiment le même que celui de la metus.

Pas de restitutio in integrum

Actio de dolo, action pénale in suplum

La victime obtient la somme correspondant à la valeur du dommage subi.

Ignominiosus (ignoble)

La condamnation entraîne la censure d'ignominosus qui raie le condamné du rang des citoyens honnêtes.

Clause restitutoire, arbitratus de restituendo

L'actio de doli est munie (idem actio quod metus causa) d'une clause restitutoire.

Le défendeur peut être libéré s'il restitue avant la sentence la prestation reçue.

Champ d'application de l'actio de doli

Restreint, puisque c'est une action subsidiaire: elle ne peut pas être utilisée si la partie dupée dispose d'un autre moyen judiciaire contre l'auteur du dol.

Action contractuelle

Comme le contrat entaché de dol est valable en soi, la victime peut intenter l'action contractuelle : elle suffit pour réclamer les dommages-intérêts, même si le défendeur a déjà exécuté l'obligation.

Actio ex empto, action du contrat de vente-achat

pour celui qu'on a convaincu d'acheter un fonds stérile Þ dommages-intérêts

En revanche, la promissor qui a payé le prix de base d'une stipulation ne peut intenter qu'une actio de dolo en cas de dol du créancier.

Exceptio doli

La victime - débiteur du dol qui n'a pas encore exécuté la dette est cité en justice par le créancier malhonnête, peut opposer l'exception du dol.

Deux sortes de dol:

Dol commis avant d'intenter le procès (® lors de la conclusion du contrat)

Dol qui consiste dans le fait même d'intenter une actio en justice (® commet un dol celui qui exige ce qu'il devra restituer sur le champ).

L'exception pour dol mentionne le nom de l'auteur. Tandis que l'exception pour crainte fondée ne mentionne que le metus et pas son auteur.

L'une est exprimée par rapport à la personne, l'autre par rapport au seul fait.

Principe général (aussi propre à l'actio de dolo) : le dol ne peut être opposé qu'à son auteur Þ il n'entraîne de conséquences juridiques que si la personne coupable de fraude et celle qui en profite ne constituent qu'une seule et même personne.

4. les effets des contrats consensuels

a. le contenu des prestations des contrats de bonne foi : donner - faire, dare - facere

Toutes les formules des actions de bonne foi déterminent le contenu de la prestation par le dare -facere.

Le dare - facere  ne spécifie pas les prestations (vente, location mandat) mais englobe indifféremment tout ce que les parties se doivent en vertu d'un contrat particulier.

Le dare - facere est dans la formule qui indique le comportement dû pour l'accomplissement du but déterminé par le contrat selon la bonne foi.

Cette délimitation générique pose un problème concernant la nature de la prestation dans les contrats de bonne foi.

Le débiteur doit devenir actif

soit uniquement en vue du résultat voulu

transfert de la chose

soit en fournissant une activité réalisant un but précis

ouvrage

soit en vue d'un simple service à rendre 

travail

en faisant abstraction du but à atteindre.

Division entre les obligations de résultat et celles de moyens en droit moderne selon le rôle que le but de la prestation joue dans la structure de l'obligation.



OBLIGATION DE RESULTAT�OBLIGATION DE MOYEN��Le but en fait partie, car il s'identifie avec la prestation due et l'achève�Si le débiteur s'est engagé à exécuter l'activité appropriée au but, il n'est en revanche pas tenu d'assurer la réalisation de ce dernier.

��

Obligation de résultat

L'obligation de l'entrepreneur dans un contrat d'entreprise. But : fournir l'ouvrage, à savoir un produit manufacturé.

Objet de l'obligation : le résultat du travail et non le travail comme tel, de manière que l'exécution de la prestation promise intervient au moment de la livraison.

Obligation de moyens

Contrat de travail : l'ouvrier doit fournir une activité. Il s'engage à mettre son énergie au service du patron.

But du travail est déterminé par le patron.

Les jurisconsultes se rendent bien compte de la différence entre dare et facere.

Obligation intermédiaires dont le but à atteindre détermine les moyens, sans faire partie intégrante de l'obligation.

Obligation de médecin qui n'est pas engagé à guérir le malade, mais qui doit oeuvrer dans ce but. Il est ainsi responsable si l'exécution de sa prestation n'est pas conforme au résultat voulu.

L'obligation de non facere  a une structure sui generis.

Son inexécution consiste dans le seul fait de la contravention : le débiteur y contrevient en effectuant les actes interdits.

Obligation de s'abstenir de faire concurrence (340 CO)

...

b. la réciprocité et l'interdépendance des obligations dans les contrats consensuels : la bonne foi

1. notion

Caractéristique des contrats consensuels de bonne foi : leur structure bilatérale qui rend les 2 parties cocontractantes à la fois créancières et débitrices.

Prestations et contre-prestations se conditionnent mutuellement : l'une est la raison d'être de l'autre et chacune constitue la cause de l'autre (chaque partenaire offre sa prestation pour obtenir celle de l'autre).

2. Conséquences

Les 2 obligations naissent conjointement.

Bilatéralité parfaite

Elle ne se manifeste que dans les 2 contrats d'échanges et en un sens particulier dans la société.

Bilatéralité imparfaite

Les autres contrats consensuels (mandat, dépôt, commodat, nantissement).

Au moment de la conclusion du contrat une seule partie est obligée; cependant, l'exécution du contrat peut comporter des obligations à la charge de l'autre cocontractant.

Conclusion d'un contrat de mandat ne naît que de l'obligation du mandataire d'exécuter l'activité dont il a été chargé. Mais si cette exécution occasionne des dépenses, une obligation de remboursement naît à la charge du mandant.

3. structure des actions

Les contrats bilatéraux parfaits donnent naissance à 2 actions adaptées à la situation contractuelle de chaque partie.

actio venditi et actio empti

pour vendeur et acheteur

actio locati et actio conducti

pour bailleur et locataire

actio pro socio est unique, car la situation contractuelle de toutes les parties est la même.

Les contrats bilatéraux imparfaits ne produisent qu'une action en faveur de la partie que le contrat rend créancière

actio mandati du mandant

Cependant, si des obligations naissent pour l'autre partie, elle peut utiliser la même action en sa faveur, comme action contraire

actio mandati contraria du mandataire

Les contrats qui prévoient de rendre une chose

commodat

dépôt

La bilatéralité engendre un droit de rétention qui autorise une des parties à retenir la chose due si l'autre n'offre pas sa prestation alors qu'elle peut le faire.

4. la bonne foi

La bonne foi : élément qualitatif

La bonne foi soumet l'évaluation des obligations à un critère universel d'honnêteté.

Le juge est confronté à une idée universelle valable pour tous les engagements entre les hommes.

La bona fides = fidélité et confiance.

Elle accentue la réciprocité et l'universalité du critère.

La bonne foi contient un nombre indéfini de devoirs et de mérites en tant que critère de comportement du bonus vir.

Il est impossible d'évaluer l'objet d'un jugement.

Pour transformer la bonne foi en un principe de droit : le bonus vir est remis dans le cadre précis de contrat où il figure comme

bonus emptor

bonus locator

bonus socius ...

En face de situations concrètes, on peut déterminer ce qui est dû en analysant la fides, selon le type de contrat.

R) Le critère de bonne foi par sa souplesse permet d'intégrer toutes sortes de modifications (au moyen de pactes), mais ces modifications ne doivent pas contrevenir à la bonne foi spécifique du type de contrat.

5. l'interpretation du contrat consensuel

Le contrat se forme par la volonté des parties, qui doit être analysée à travers leur déclaration ou leur comportement.

Comment faut-il reconstruire cette volonté?

Est-ce le sens que le déclarant lui donne?

Est-ce le sens que l'autre a pu et dû comprendre, ou

est-ce le sens objectif qui résulte des mots et des circonstances dans lesquels la volonté s'exprime?

Le problème est simplifié en droit romain où tout contrat repose sur un consentement acquis.

Il faut rechercher la volonté commune des partenaires qui constitue le consentement réel : le consensisse

L'interprétation des contrats consensuels ne s'arrêtent pas aux mots (¹ stipulation). Elle essaie de saisir la volonté intime des partenaires.

Si la volonté est identifiable, elle seule est à prendre en considération : La recherche de la volonté commun et concordante des partie; ce qui a été négocié entre les parties contractantes.

Problème : lorsque le sens du consentement ne ressort pas des manifestations de volonté ou reste ambigu.

Pour éviter la nullité du contrat, on focalise l'interprétation sur ce qui est typique à l'affaire : en particulier lorsque certains points du contrat restent ouverts, ils doivent être complétés selon la nature même du contrat = fonction supplétive de l'interprétation.

Objectivité du procédé interprétatif

rétablir ce que les parties ont voulu

si impossible : le sens qu'un homme de bonne foi a pu et dû comprendre prévaut (» principe de la confiance, règle d'or de toute interprétation en droit privé moderne).

Les juristes romains se fient simplement à ce que tout homme raisonnable et honnête s'engageant dans un contrat peut et doit comprendre.

Si ce sens s'écarte de ce qu'il a voulu réellement, il t invoquer son erreur pour autant que le désaccord touche un élément essentiel du contrat.

Cette possibilité s'éloigne de la règle de la stipulation où une partie forme unilatéralement le libellé, qui impose au déclarant le sens que le destinataire peut et doit saisir.

6. les actions de bonne foi

Contrats consensuels sont un groupe homogène de contrats soumis au régime de la bonne foi et dotés d'actions de type identique.

Action et obligation se rejoignent. Elles représentent les 2 faces d'une même réalité.

structure de l'obligation Û structure de l'action

la formule de l'action reflète les particularités du contrat, c'est-à-dire la conclusion consensuelle qui engendre le rapport obligationnel soumis au régime de la bonne foi.

Trois éléments de la formule de l'action

Demonstratio qui démontre la conclusion du contrat

Intentio qui contient la demande fondée sur le rapport obligationnel

Condemnatio = l'ordre de condamner ou absoudre le défendeur selon les conditions indiquées.

1. demonstratio

Elle oriente le juge sur le fait qu'un contrat a été conclu, en mentionnant le demandeur et le défendeur ainsi que le type de contrat.

Elle permet au juge d'examiner la clause du contrat et l'effet de sa conclusion.

2. l'intentio

Elle est liée par le ob eam rem(en vertu de cette affaire) à la demonstratio.

Elle délimite l'étendue de la demande et offre au juge la possibilité d'évaluer le contenu du rapport contractuel du côté du demandeur selon le principe de la bonne foi.

Les obligations principales de donner ou de faire, selon le type de contrat

Les obligations secondaires inclues dans le contrat

Les obligations des pactes adjoints

La question de la responsabilité pour inexécution ou mauvaise exécution des différentes obligation 

La répartition des risques concernant la perte ou le dépérissement de la chose pour cas fortuit

On aboutit au id quod interest, à l'intérêt du demandeur à l'exécution correcte du contrat = tous les dommages-intérêts pour inexécution, mauvaise exécution ou exécution retardée.

Le juge statue aussi sur ce que le défendeur peut demander à son partenaire: quod quisque cuique praestare oportet.

Il est autorisé à compenser la dette évaluée du défendeur avec les dettes qu'il fait valoir contre le demandeur : chiffre final = différences des 2 sommes.

7. la responsabilite contractuelle propre au contrat consensuel

a. les critères de la responsabilité

La responsabilité contractuelle naît si le débiteur n'exécute pas ou mal ses obligations de donner et de faire.

Le praestare sert à résoudre le problème de la réparation des dommages causés par des prestations inexécutées ou mal exécutées.

Seul le couple dare - facere est mentionné dans la formule des actions de bonne foi. En effet, la violation d'une obligation de praestare ne peut fonder une action, car elle sert à mesure la responsabilité pour l'inexécution d'une obligation de dare - facere.

L'obligation de praestare est aussi liée au critère de la bonne foi : elle établit les critères selon lesquels les parties doivent assumer les dommages qui leur sont imputables.

Le débiteur peut être tenu de l'obligation de praestare dans le cas du dol ou de la faute: 

a) le dol, dolus, dolus malus

Dol º mauvaise foi

Le débiteur rend volontairement impossible l'exécution de l'obligation ou il accomplit délibérément mal son exécution.

b) la faute, culpa

Faute = toute conduite répréhensible qui peut provoquer une impossibilité d'exécution ou une mauvaise exécution.

Toutefois, le débiteur peut devenir fautif par inadvertance, sans le vouloir directement.

Différentes formes de fautes selon l'attention que doit assurer le débiteur en fonction des contrats.

Type général : négligence ou imprudence.

Critère propre aux prestations n'ayant aucun caractère technique ou professionnel et oblige le débiteur à se conduire avec diligence et à répondre de sa négligence.

Le débiteur d'une prestation à caractère technique qui a conclu un contrat en tant que professionnel répond des défauts techniques de son exécution.

Le débiteur n'a pas respecté les règles imposant à sa conduite des limites ou des modalités spéciales, prévues dans un pacte ou imposées par l'autorité publique.

Cas isolé : faute grave ou négligence grossière Nerva et Celse : chacun a le droit de s'attendre à ce que son partenaire assume l'exécution de ses obligations avec la diligence qu'un honnête homme aurait appliqué à la gestion de ses propres affaires. S'il agit avec peu de diligence, il trahit cette confiance.

Nerva et Celse assimilent la faute lourde au dol.

En droit commun : notion de diligentia quan in suis est élaborée.

Cette diligentia quan in suis trouve son emploi le plus fréquent dans le dépôt.

En droit moderne : elle régit le comportement des sociétaires (581.1.CO)

Cette diligence subjective dépend des qualités personnelles du débiteur et ne se réfère à aucun critère social abstrait contrairement à tous les autres cas de fautes.

La violation du devoir de diligentia quan in suis = culpa in concreto, puisqu'elle est déduit des circonstances concrètes et individuelles de chaque cas d'espèce.

Tous les autres genres de faute = culpa in abstracto, puisqu'ils renvoient à une notion abstraite ou à un modèle général de conduite humaine.

c) la custodia

= Obligation subsidiaire, propre aux obligations de faire.

Le contractant, tenu de livrer ou de restituer l'objet du contrat est responsable de sa garde ou de sa conversation.

Doctrine des juristes romains : obligation par laquelle le débiteur doit simplement répondre de la perte de la chose ¹ obligation de faire

Le débiteur doit protéger la chose du vol sans violence, mais pas

brigandage

détérioration par un tiers

détérioration par un anima

Il répond de la fuite de l'esclave qu'il devait garder

Il est responsable de la perte de l'objet en toute circonstance Þ avoir surveillé avec grand soin ne disculpe pas.

d) la force majeure, le cas fortuit

Nul ne répond de la force majeure né du cas fortuit.

On ne peut pas exiger du débiteur qu'il résiste à des événements de ce genre, car ils sont inévitables.

Exception : le débiteur doit supporter les conséquences de la force majeure ou du cas fortuit :

le débiteur doit donner, s'il se trouve en demeure.

le débiteur qui a fautivement exposé une chose à force majeure ou à un cas fortuit doit assumer le risque de perdre la chose.

8. la determination concrete de la responsabilite contractuelle

Le degré et l'étendue de la responsabilité dans les contrats consensuels dépend du type particulier de contrat défini par les obligations principales. Soumise au principe de la bonne foi, la responsabilité s'accommode à chaque type contractuel Þ la confiance et la fidélité exigée prennent des aspects différents selon le contrat.

Mais des règles générales ont été élaborées et appliquées selon les besoins de chaque type de contrat.

Chaque contrat de bonne impose une responsabilité pour dol qui ne peut être exclue par aucun pacte.

Personne ne répond du cas fortuit ou de la force majeure

Chacun répond de sa faute

Le champ de la faute varie selon le degré d'attention exigé par les différentes situations contractuelles.

Fin de l'époque classique : modèle d'honnêteté générale (» bonus et diligens paterfamilias) est érigé.

Mais les juristes romains sont éloignés de cette conception trop rigide.

Malgré les types abstraits des modèles de contractant se conduisant selon la bonne foi, chaque modèle est toujours adapté à différentes situations.

La dol et la culpa lata sont appliqués généralement.

Mais  la custodia et les variétés de culpa ne peuvent pas être appliquées de façon arbitraire, mais uniquement en fonction de la nature particulière de l'affaire.

Des pactes adjoints peuvent modifier le régime de la responsabilité propre à chaque contrat. Les pactes sont toujours valables pourvu que leur teneur ne soit pas contraire au principe de la bonne foi.

chapitre Vi

les divers contrats consensuels

1. la vente, emptio - venditio

a. les origines de la vente romaine

Définition : Les parties s'obligent par la vente à échanger une marchandise contre son prix.

Historique

Jusqu'au IIIe siècle avant J.C.

Mancipatio : chose échangée contre son prix + acte solennel.

Echange simultané + formule + geste

pas d'obligation créée

Dans un premier temps 

Deux stipulations réciproques pour l'échange obligationnel

vendeur promet de donner

acheteur promet de payer

Mais chaque stipulation reste autonome et indépendante: pas de rapport réciproque.

Développement jurisprudentiel de l'emptio-venditio ® La vente se dégage de la forme lourde de la mancipatio

Essentiel du contrat se focalise sur l'accord quant à l'échange de la chose et au prix convenu. L'accord précède l'échange.

Le vendeur doit utiliser la forme de la mancipatio pour effectuer le transfert º obligation de faire!

L'acheteur doit s'acquitter de son paiement

Conséquences

Comme l'obligation du vendeur consiste en un faire, la vente est valable, même si la chose transférée n'appartient pas au vendeur et donc qu'il ne peut pas procurer la propriété à l'acheteur.

L'acheteur est exposé au risque de l'éviction, si le tiers propriétaire exerce une action en revendication contre lui.

Obligatio auctoritas protège l'acheteur.

Elle oblige l'aliénateur de la chose (vendeur) à prendre fait et cause pour l'acquéreur dans le procès en revendication intenter par un tiers et à payer à l'acheteur le double du prix s'il perd.

La mancipatio perd peu à peu sa nature d'acte d'échange et devient simplement un mode de transfert de propriété.

Le geste formel devient symbolique

L'obligatio auctoris (fondée sur le lien entre la mancipatio et le paiement formel du prix) perd son fondement.

Þ Nouvelle structure de la vente composée

par l'accord des parties sur l'échange de la chose et de son prix

de la mancipatio et du paiement du prix en tant qu'actes d'exécution de ce qui est convenu.

Cette forme de vente est également appliquée aux échanges par simple tradition autonome par rapport au paiement du prix et n'incluant aucune garantie contre l'éviction.

Cette forme de vente est ouverte au res nec mancipi.

Elle est accessible aux étrangers et aux citoyens romains trop paresseux pour recourir au formalisme de la mancipatio.

b. les obligations nées du contrat de vente

Le contrat de vente repose sur l'accord des parties et est soumis au régime de la bonne foi.

il devient un contrat appartenant à l'ordre juridique romain et au jus gentium.

régime d'obligations complexe mais souple.

importance économique.

Distinction

obligations principales : corps du contrat

obligations secondaires : garantissent le bon déroulement de l'opération de l'échange.

a) l'obligation principale de l'acheteur : conditions

La vente engendre une seule obligation à la charge de l'acheteur : payer le prix (argent).

L'échange de 2 marchandises représente un troc soumis au régime des contrats innommés.

Règle assouplie : une partie du prix peut être remplacée par des prestations en nature.

Le prix doit être réel. La vente est nulle si le prix est dérisoire ou gratuit, car dissimule une donation.

Mais la vente est valable, si quelqu'un vend à un prix réduit à titre de donation.

Aucun critère n'est établi pour délimiter le juste prix.

Laesio enormis sous Dioclétien

Elle permet au vendeur le droit d'invalider le contrat si le prix est inférieur à la moitié de la valeur de la chose; et si l'acheteur ne veut pas payer la différence à concurrence du prix complet.

b) l'obligation principale du vendeur

Il doit exécuter la prestation caractéristique du contrat : livre la chose à l'acheteur.

Simple tradition pour l'achat de res nec mancipi

Mancipatio pour transférer des res mancipi

Le vendeur accomplit son devoir en transférant la possession paisible de la chose libre de tout danger d'éviction d'un tiers.

Il garantit à l'acheteur une possession durable de la chose vendue.

Le vendeur est obligé d'exécuter l'acte nécessaire au transfert de la propriété en faisant abstraction de son résultat : l'acquisition de la propriété de la part de l'acheteur. De toute façon, celui-ci est protégé de l'éviction.

Dans la pratique, même pour le transfert des res mancipi, la tradition suffit. Plus simple que la mancipatio, elle suffit pour mettre l'acheteur dans la position d'un usucapant. Celui-ci acquiert après l'écoulement d'un certain délai, la propriété civile et jouit de la protection de l'action publicienne.

La vente inclut le vaste rayon des objets mais aussi le domaine des droits non transmissibles naturellement.

On utilise (à la place d'une tradition ou d'une mancipatio) la cession par laquelle un usufruit ou une servitude sont crées.

On peut conclure un contrat pour un objet déterminé qui n'existe pas encore. Il suffit qu'il existe à la livraison.

Le contrat est valable pourvu que l'existence future de l'objet ne soit pas mis en doute (blé non moissonné).

Le contrat est soumis à une condition suspensive lorsque l'objet vendu risque de ne pas exister (blé non encore semé) Þ La vente ne développe ses effets que si la chose en question existe réellement.

Le contrat est valable pour la vente d'objet dont l'existence est aléatoire : pêche, loterie, assurances.

L'acheteur court le risque de ne rien obtenir, car il achète une chance.

c) les obligations secondaires du vendeur; les garanties contre l'éviction; les garanties contre les vices caches

Les obligations secondaires découlent des obligations principales mais n'en font pas partie : contractants sont libres de modifier ces dispositions, (explicitement toutefois).

1. Les garanties contre l'éviction

Le vendeur s'engage envers l'acheteur, victime d'une action en justice, de le garantir contre l'éviction : la perte du procès.

Jusqu'à la fin du ler siècle après J.C. cette obligation n'est pas inclue dans le contrat mais est prévue à part.

Le vendeur promet une somme d'argent en cas d'éviction. Sauf en cas de mancipatio : obligatio auctoris.

La promesse (stipulation conditionnelle) porte sur le paiement.

Au début du IIe siècle après J.C.

La garantie contre l'éviction est considérée comme un effet naturel et direct de la vente.

Aspect moderne : le vendeur doit indemniser l'acheteur dans la mesure de son intérêt pour la propriété de la chose, même si le prix n'a pas encore été payé. Þ On tient compte de toutes les circonstance du cas : tantôt en faveur de l'acheteur, tantôt en faveur du vendeur.

Les cas d'éviction partielle sont couverts : chose grevée d'un droit réel limité

Le vendeur doit assumer la responsabilité objective indépendante de toute culpabilité, si l'acheteur vient à être levé.

Toutefois, le lésé ne dispose de l'action d'éviction que s'il a dûment attiré l'attention du vendeur sur le procès qui le menace.

2. Les garanties contre les vices cachés et les actions édiliciennes

Elles se sont développées dans le cadre de l'actio empti. L'usage voulait, lors de la conclusion du contrat, que l'on complète les stipulations de garantie contre l'éviction, par une promesse garantissant certaines qualités de l'objet vendu :

les dicta  et les promissa.

But : distinguer les qualités promises des boniments du vendeur.

esclave est beau

esclave sait lire (!!)

Le vendeur doit révéler les défauts qui font obstacle à l'emploi de la chose.

Il garantit l'absence de défaut qui matériellement ou juridiquement enlèvent à la chose soit sa valeur, soit sont utilité prévue, ou qui les diminuent dans une notable mesure (197 CO).

Il répond des défauts, même s'il les ignore, mais leur connaissance modifie l'étendue du dédommagement.

La responsabilité pour ces défauts donne lieu à une actio empti : l'acheteur obtient soit une diminution du prix, soit en cas de faute du vendeur, une indemnité pour les dommages produits par les défauts eux-mêmes.

Au ler siècle, l'édit des édiles donnent une nouvelle base à ce régime lacunaire. Dans un premier temps pour l'achat de bétail et d'esclaves puis pour l'achat de tout meuble.

Selon cet édit, le vendeur s'oblige à assurer l'acheteur :

contre l'existence de vice physiques, juridiques ou moraux, qui sont précisés et qui empêchent l'emploi usuel de l'objet.

des qualités particulières que le vendeur a explicitement garanties et promises à l'acheteur.

Les "vices - rédhibitoires" = défauts de la chose figurent aussi dans l'édit des édiles Þ 2 voies de droit au choix de l'acheter déçu :

L'actio redhibitoria

Elle aboutit à la résolution du contrat de vente et au retour des prestations fournies.

L'action quanti mincris, action minutoire.

L'acheteur peut obtenir une réduction du prix, proportionnelle à la diminution de la valeur de la chose provoquée par le vice. Elle se prescrit par une année dès la conclusion du contrat.

Les garanties contre les vices cachés (édit), vitia latentia : le vendeur ne répond pas des défauts dont l'acheteur aurait dû s'apercevoir lui-même en examinant la chose avec une attention suffisante (200.2 CO).

Le recours aux actions rédhibitoires et minutoires n'empêche pas l'acheteur de prétendre à des dommages-intérêts, actio empti.

d) l'obligation générale de purgari  dolo malo

C'est une obligation générale imposée au vendeur qui lui impose d'être "net de toute fraude" = règle de réserve.

Elle sert à maintenir la sanction de certains comportements contraires à la bonne foi, lorsque le jeu des pactes adjoints fait douter qu'ils soient devenus licites.

c. la répartition des profits et des risques

La vente consensuelle se sépare entre

la conclusion du contrat (détermination de la chose à livrer et du prix à payer) et

l'exécution des obligations réciproques (le paiement du prix et la livraison de la chose).

Entre ces deux phases, beaucoup de temps peut s'écouler.

Pendant ce temps, la chose reste aux mains du vendeur. Mais la chose peut disparaître malgré la bonne foi du vendeur ou être détruite de façon fortuite.

Periculum est emptoris perfecta emptione, le risque est à la charge de l'acheter dès la perfection du contrat.

Le vendeur en cas de perte est libéré de son obligation de livrer

L'acheteur reste obligé de payer le prix et ceci sans pouvoir exiger une contre-prestation.

Principe :

Les avantages et les désavantages passent à l'acheteur dès la conclusion du contrat.

Le passage du risque s'effectue au  moment de la conclusion du contrat.

question de savoir si la vente est parfaite; imparfaite : charge du vendeur.

En principe, l'acheteur n'a plus qu'à prendre l'objet de vente en livraison.

Exceptions :

Si les parties ont ajouté au contrat une condition suspensive et soumis à la vente à un essai de la chose ou à l'arrivée de la chose à bon port.

Si la chose vendue au poids, à la pièce ou à la mesure n'est pas encore spéicifée ou individualisée.

Si l'objet n'est pas encore prêt à être livré et se trouve mêlé aux biens du vendeur.

Origines de la manière de régler les risques

Les juristes ont essayé d'assimiler la vente consensuelle à la vente au comptant (forme la plus usuelle) Þ peut-être point de référence : l'échange des prestations est simultané Þ aucun risque à craindre Þ

Déduction de la règle : periculum est emptoris : les risques incombent toujours à celui qui est en retard par rapport à l'exécution instantanée et simultanée.

Dès que la chose est prête à être livrée, la phase d'aliénation commence Þ acheteur responsable.

Droit moderne : obstacles

Le risque est à la charge de celui qui détient la chose et qui, de ce fait en est le plus proche.

De plus, le principe periculum est emptoris contredit la structure synallagmatique du contrat : si le vendeur devient libre de la livraison Û surveillance sur la chose, prendre soin de la chose, la sauvegarder du vol.

Compensation

Mais la custodia est limitée par les forces auxquelles on ne peut pas résister.

d. les pactes adjoints a la vente

Pour s'adapter à des besoins particuliers, les parties formulent des pactes adjooints.

In diem addictio, adjudication à terme

Il permet au vendeur de résilier le contrat, si avant une date fixée, un autre acheteur offre un prix plus élevé.

Lex commissoria, pacte commissoire

Il autorise le vendeur à faire résilier le contrat, si le prix n'est pas payé à échéance.

Le vendeur peut résoudre le contrat º condition résolutoire de la vente.

Pactum displicentiae, vente à l'essai

Elle réserve à l'acheteur la possibilité de résoudre le contrat avant une date fixée, si la chose lui déplaît.

R) "si placuisses"

condition suspensive de la vente et/ou résolutoire de louage

considion suspensive du louage et /ou résolutoire de la vente

2. le louage, location -conductio

Le sens juridique romain se confirme dans cette capacité de soumettre un vaste champ d'affaires à une poignée de contrats souples et aptes à dominer les situations les plus diverses, (cf. développement du commerce).

La stipulation est réduite à sa forme la plus simple

adapter à tout contenu

appliquer aussi souvent que possible

Contrats de la location et du mandat sont également peu spécifiés

s'appliquer à toute demande d'usage de la chose ou de prestation de service contre rémunération (locatio) ou sans rémunération (mandat)

Support de base parallèle aux contrats plus spécifiques : vente, société, dépôt, commodat.

Définition de la locatio - conductio

= contrat par lequel une personne s'engage à procurer à une autre la jouissance d'une chose quelconque, la prestation de services de tous genres moyennant rémunération.

Rémunération (merces Þ argent) donne au contrat un caractère strictement bilatéral : locatio - conductio = 2 prestations principales qui s'échangent dans le contrat.

Le régime juridique de la locatio - conductio varie selon l'affaire convenue.

En droit moderne, plusieurs types de contrats différents

France, louage = type unique

louage des choses

louage d'ouvrages 

( Origine

locatio rei, location de la chose

locatio operis, location d'ouvrages

locatio operarum, louage de services

Cependant, les situations viées par les romains sont plus nuancées

Elargissement de la liste en droit moderne :

bail

contrat de travail

d'entreprise

de transport

de commission

Le CO s'apparente mieux à l'esprit du droit romain qu'à celui du droit commun.

a. le bail, louage de la chose; locatio rei

Le bailleur s'oblige à céder l'usage d'une chose au preneur moyennant un loyer (253 CO).

Le locator doit mettre à disposition du conductor une chose en bon état.

La chose est louée utenda c'est-à-dire pour une utilisation conforme à sa destination économique.

Le conductor peut en user.

Le bailleur défend le conductor contre les tiers, puisque celui-ci n'est que le détenteur.

Le locataire répond de la perte et de la détérioration fautive de la chose, à la suite d'un usage non conforme à sa nature ou aux clauses spécifiques du contrat (négligence et maladresse inclues).

A l'expiration du contrat, il rend la chose en bon état.

Répartition des risques

le bailleur répond du danger qui menace immédiatement l'existence de la chose donnée en location

le locataire répond des risques qui proviennent de l'usage et de l'utilissation de la chose elle-même.

La durée d'utilisation dépend de la convention entre les cocontractants. Les parties peuvent aussi prévoir dans leur accord une période déterminée comprenant le cas échéant une prolongation tacite.

Le louage d'un droit est une variate de locatio

titulaire d'un droit d'habitation peut habitationem facere

l'usufruitier peut louer la jouissance de la chose

b. le contrat d'entreprise; locatio operis

Toute une série de contrat de louage est expirmées par le verbe locare  + complément objet de la chose louée + adjectif verbal ( = activité du conductor sur la chose)

servum curandum, soigner un esclave

locare vitulos pascendos, mener des veaux au pâturage

...

Il existe aussi le contrat de transport

locare vinum de Campania ad Romam transportandum

colomnam transportandam

Cas particulier et autonome du contrat d'entreprise

Contrat d'entreprise = contrat par lequel l'entreprise s'oblige à exécuter un ouvrage moyennant une rémunération que le maître s'engage à payer.

L'objet du contrat n'existe pas au moment de la conclusion de celui-ci, car sa production en est le but, le résultat.

Application

De l'ouvrage de grande maçonnerie aux travaux de menuiserie.

L'activité du conductor a un caractère professionnel. Il doit s'exécuter selon les règles techniques régissant chaque type de prestation.

Il répond de l'inexécution, du retard fautif (culpa imperitia), de la maladresse professionnelle, de la mauvaise exécution et des dommages que celle-ci a causé à la chose livrée par le locator.

La remise d'une chose est nécessaire = transformation d'une matière qui lui a été fournie.

Lors de la locatio operes, la construction d'un bâtiment exige que le maître mette le terrain à la disposition de l'entrepreneur.

Quel type de contrat lorsque le joiaillier fournit l'or et la fabrication de la bague? Pour la plupart = une vente.

c. le contrat de travail; locatio operarum

Le locator (travailleur) s'engage à fournir son activité pour un ceretain temps au conductor (employeur) en échange d'une rémunération (merces).

Le droit du travail actuel est le fruit d'une longue évolution historique, particulièrement intense depuis 100 ans.

apparition des syndicats

naissance du contrat collectif

Le contrat de travail romain est rudimentaire, puisque cette société ne ressent pas le besoin de règlementer le domaine du travail rémunéré.

Sauf, le contrat individuel de travail

Statut du travailleur

A Rome, l'homme libre qui loui son travail en échange d'une merces est un mercennarius

Il est placé au même niveau que l'esclave de celui auprès duquel il se met au service.

Domaines agricoles : main-d'oeuvre libre et esclaves travaillent côte à côte.

Les travailleurs au service des artisants citadins mieux lotis.

Contrat

Les contrats de travail sont rédigés par écrit selon des modèles types.

Deux éléments caractérisent les rapports ouvriers/patrons :

Le travailleur ne travaille pas comme ouvrier indépendant, mais sous contrôle du patron qui l'embauche et qui lui fournit du travail qu'il doit exécuter selon ses ordres.

Le travail n'est pas évalué en fonction du résultat, mais du temps que l'ouvrier y consacre.

Répartition des risques

Si l'ouvrier, en raison d'une maladie, ne peut pas travailler, il perd immédiatement la possibilité d'exiger sa rémunération.

Mais si l'arrêt du travail ne dépend pas de lui, il touche intégralement son salaire.

R) Il y a néanmoins des dérogations

Types de contrats

Location operarum n'est utilisée que par les manoeuvres

Locatio operis est utilisée par les professionnels indépendants

le médecin ne loue pas son travail il prend en louage l'esclave d'autrui pour le soigner.

Les professionh libérales se servent du mandat 

gratuité

honoraires possibles

L'avocat romain ne possède pas d'action civile ou prétorienne contre son client pour les obtenir.

Il a une possibilité de recours extra ordinem devant les Cours de justices de l'administration impériale.

R) Cas à part le juriste qui ne travaille pas pour une rémunération = service rendu à la communauté.

3. le mandat, mandatum

Définition

= Contrat par lequel le mandataire s'engage à gérer l'affaire dont il est chargé ou à rendre les services qu'il a promis.

climat de confiance entre le mandant et le mandataire

Le mandant met son affaire entre les mains (manu datum) d'un autre qui s'oblige à exécuter le mandat personnellement, sans pouvoir le déléguer à un tiers.

Champ d'application

gérer une ou des affaires 

accomplir des actes juridiques

administrer des biens

faire des démarches pour un autre

...

Caractéristique

Il se fait à titre gratuit  « locatio-conduction

La gratuité s'empêche pas au mandataire de demander des honoraires par la procédure extra ordinem

le caractère gratuit s'est alors affaibli.

Le mandat est un contrat bilatéral imparfait.

Il faut distinguer

l'obligation principale du mandataire d'accomplir le mandat reçu en suivant les instructions du mandant

l'obligation opposée du mandant de rembourser les frais au mandataire et de l'indemniser si celui-ci a subi des dommages

2 actions

Actio directa mandati

Actio contraria

Le mandataire doit exécuter le mandat dans l'intérêt du mandant (dominus); mais le mandat dans l'intérêt d'un tiers et aussi admis.

Néanmoins, le mandat et le mandataire peuvet être liés par des intérêts mixtes : le mandataire trouve aussi un intérêt au mandat Þ Mandatarisu in rem suam.

Responsabilité

Le mandataire doit exécuter le mandat.

A l'origine sa responsabilité se limitait au dol en cas d'inexécution ou de mauvaise exécution. Effet : imgnominia le marque d'infamie en raison de la violation du rapport de confiance.

au Iie s, le mandataire répond de sa faute

Fin du mandat

A la fin du mandat, le mandataire rend les comptes et transmet tout ce qu'il a obtenu en exécutant le mandat.

Le mandat doit rembourser les frais et réparer les dommages que le mandataire a subis.

Il doit lui transférer en vertu du mandat accompli.

Le mandat s'éteint avec la mort d'un des partenaires.

Il est révocable par le mandant à condition qu'il rembourse au mandataire les frais que ce retrait implique.

Si le mandat présente un intérêt pour le mandataire, le mandant ne peut pas le révoquer.

Le mandataire peut toujours renoncer au mandat s'il n'en a pas encore commencé l'exécution et que cette inexécutionne cause aucun préjudice au mandat.

Cas particulier : mandatum pecuniae credendae  ou mandateum qualificatum

Le mandant donne l'ordre à son mandataire de prêter une somme d'argent à un tiers qui, par ce crédit, devient le débiteur du mandataire.

Si l'emprunteur ne peut plus restituer le prêt au mandataire, celui-ci peut se retourner contre le mandat pour réclamer son argent : actio contraria.

Ainsi le mandat garantit le remboursement du prêt accordé au tiers.

» caution

4. la gestion d'affaires sans mandat, negotarium gestio

Définition

= quasi-contrat auquel le régime du contrat est appliqué.

Le maître est censé accepter l'aide du gérant de sorte que la gestion fait naître un rapport obligationnel qui crée des devoirs analogues à ceux du mandat.

limitation pour éviter des immixtion dans les affaires d'autrui

Actions

Actio negotiorum gestorum, action de gestion d'affaires

Le maître contre le gérant

Action contraire : judicium contrarium

Le gérant contre le maître.

Ces actions appartiennent au groupe des judicia bonae fidei, des actions de bonne foi. Elles trouvent leur source dans la gestion elle-même.

Comme il s'agit d'un quasi-contrat, les éléments du mandat s'appliquent par analogie.

Différences

Le rapport obligationnel entre le gérant et le maître au moment où le gérant a commencé son activité.

Pour produire ses effets et accorder d es droits au gérant, il faut que son activité soit utile au maître, au moins au début.

Le gérant poursuit la gestion des affaires du maître (entreprise de sa propre initiative) jusqu'au bout conformément aux intérêts et aux intentions présumables du maître.

Les actes du gérant sont appréciés plus rigoureusement, car celui-ci se mêle des affaires d'un tiers.

responsabilité plus lourde soumise au régime de la faute.

Le maître rembourse et indemnise le gérant comme dans le mandat.

Une gestion inutile ne fait naître aucune obligation.

L'approbation du maître l'engage comme dans un mandat : la ratification est assimilée au mandat.

Le procurateur

La gérance d'affaire lui est souvent confiée. 

Le procurateur est un homme de confiance, un ancien esclave auquel le maître donne une procuration c'est-à-dire le pouvoir de gérer certaines affaires pour son compte ou l'administration de l'ensemble de ses biens, partout et toujours ou en un lieu déterminé.

Cette procuration l'autorise, mais ne l'oblige pas, à gérer les affaires.

La gestion fait partie de la procuration. Toute discussion sur l'utilité de la gestion perd son sens par la présence de la procuration.

Le gérant répond de sa faute.

5. le commodat, commadatum; le depot, depositum et le nantissement, pignus

Dans l'opération économique du commodat, du dépôt ou du nantissement, l'obligation pricipale = rendre la chose à la fin du contrat.

L'accord seul des parties ne suffit pas pour la conclusion de ces contrats. Il faut la remise de la chose. Þ contrats autonomes, proches du mutuum. (contrats réels).

a. le commodat et le depot

But différent

Commodum (prêt à usage) = contrat par lequel le commodat (prêteur) livre une chose au commodataire (preneur) pour son usage, à charge de le rendre ensuite.

Depositum (dépôt) = contrat par lequel le déposant livre une chose au dépositaire afin qu'il la conserve et la rende ensuite au déposant.

Dépositaire et commodataire = simple détenteurs. Le prêteur et le disposant garde la possession.

Les actions de commodat et de dépôt sont soumises à la bonne foi (+ anciennes actions in factum).

Règlement différent

Le commodataire reçoit la chose en détention pour la gérer dans son propre intérêt et en faire usage

Le dépositaire la conserve dans l'intérêt du déposant



COMMODAT�DEPOT��Le commodataire doit restituer la chose après s'en être servi si un délai n'est pas expressement fixé.�Le dépositaire attend la demande en restitution��Le commodataire peut utiliser la chose selon les termes de la convention ou selon sa destination économique�Le dépositaire ne jouit d'aucun droit��Obligation de rendre la chose intacte + obligaiton de dalum praestare

responsabilité pour perte et faute�Obligation de culpam et custodiam praestare

responsabilité de la négligence, du préjudice qu'il a causé

Custodia Þ garantie contre le vol et le dommage causé par des tiers, garantie de la fuite d'un esclave à garder��Le commodant doit rembourser les dépenses extraordinaires que le commodataire a dû faire dans l'intérêt du prêteur�Le déposant doit rembourser au dépositaire les dépenses que l'exécution du contrat a rendues nécessaires et indemniser le dommage causé par le dépôt��

Le commodat et le dépôt ont pour objet des choses mobiles, infogibles, exceptionnellement fongibles.

Les parties n'ont qu'à considérer les choses fongibles comme non fongibles et restituer à la fin, la chose elle-même.

Exception  le dépôt d'argent qui peut être utilisé par le dépositaire Þ » prêt qu'il est obligé de rendre = le dépôt-prêt, depositum - irregulare.

b. le nantissement, pignus

Définition

= contrat par lequel un débiteur remet une chose mobilière au créancier à titre de sûreté de créance = gage

Pignus =

contrat en tant que rapport obligationnel entre les parties

fond de l'affaire, garantie par la remise de la possession d'une chose.

Si la dette n'est pas payée à l'échéance, le créancier gagiste a le droit de s'approprier du gage.

Cette loi sévère, lex commissoria fut contournée en concédant au créancier (d'un commun accord des parties) le droit de vendre la chose engagée.

Le créancier gagiste bénéficie des interdits possessoires protégeant l'objet du gage : il ne peut cependant pas acquérir la propriété par usucapion. Etant donné que le nantissement s'éteint dès que le créancier ne possède plus le gage ou qu'il ne peut pas le réclamer à un tiers, il faut une grande protection.

En tant que commodataire, il répond culpam et custodiam praestare. Lorsque la dette est éteinte, il doit la restituer au débiteur.

Action pour le nantissement = actio pigneraticia fondée sur la bonne foi.

Gage - livré

Le contrat est conclu au moment où le créancier reçoit le gage. Le gage est une sûreté tant que le créancier peut le conserver entre ses mains, jusqu'à la lex commissoria ou la vente.

Problème

Le pignus datum ne résoud pas le problème pratique des sûretés de la dette de fermage, que le créancier exige du débiteur.

Le fermier ne peut pas lui donner en gage des choses indispensables pour cultiver lat erre et gagner de quoi payer le fermage.

Le débiteur et le créancier peuvent se mettre d'accord: le débiteur-fermier continuent à utiliser les choses mises en gage.

Il faut un moyen judiciaire pour le créancier s'il veut s'approprier ou vendre la chose (gage).

Solution : le gage convenu, pignus conventum

= contrat consensuel sans remise de la chose.

On accorde au créancier-gagiste l'actio Serviana pour obtenir la possession des choses constituées en gage.

On étendit ce type de gage : immeuble constitué en gage = hypothèque pour le droit moderne.

Droit moderne

Les sûretés réelles sont classées parmi les droits réels.

« En droit romain, elles sont considérées comme des rapports juridiques du droit des obligations.

En droit romain, une sûreté n'est personnelle que si elle est assumée par le gérant qui s'engage personnellement avec son patrimoine, Dans le cas de gage, la sûreté consiste en la chose elle-même. La créance bénéficie d'un droit réel limité = res obligata, chose engagée, donnée ou placée en gage.

6. la societe, societas

Définition

La société est un contrat par lequel deux ou plusieurs personnes conviennent d'unir leurs efforts ou leurs ressources en vue d'atteindre un but commun.

Base

Consentement des partenaires, explicite ou tacite, qui doit se maintenir pendant toute la durée de la société.

Toute coordination de biens ou d'activités dans un but économique commun est considérée comme une société

communauté héréditaire

propriété commune

Sortes de sociétés

Société générale » communauté héréditaire

Société à but économique défini ® commerce, exercice d'une industrie

Société générale de revenus, acquisition et épargne.

Conditions du contrat

Le contrat de société crée une situation durable.

De la gestion future de leur association naissent des obligations réciproques.

le contrat doit être fondé sur un but commun

le contrat contient un règlement sur la nature et le montant des apports concernant

tantôt des sommes d'argent

tantôt des biens matériels

tantôt m^me du travail

une clause générale doit régler proportionnellement le partage des bénéfices et des pertes entre les associés.

A défaut d'une telle clause, chaque associé est censé y participer pour une part égale.

Une telle clause ne peut prévoir une séparation totale des pertes et des profits de sorte que un seul sociétaire pourrait recueillir toutes les pertes ou tous les profilts. Þ une telle société serait nulle.

« Pourtant, il est possible de stipuler qu'un associé soit dispensé de contribuer aux pertes et prenne quand même part au profit.

Le budget détermine les obligations des associés.

Un associé n'a aucun moyen pour forcer son associé à faire quelque chose. S'il a une raison de s'en plaindre, il peut dénoncer le contrat et exiger le partage.

Si l'accord est impossible : l'action pro socio, mène automatiquement à la dissolution de la société, car aucune actionne peut être tant que dure la société.

Au cours de cette action, on détermine les responsabilités de chacun et on liquide les dettes et les créances sous forme d'une condamnation-solde.

Il faut éviter la condamnation qui rend ignominiosus.

Malgré la responsabilité générale limitée au dol, les prestations spéciales dues par un associé restent soumises au régime du contrat le plus proche

si un associé doit une prestation technique, sa responsabilité est régie par les règles du contrat de louage

Si un dommage est causé à la chose commune, le régime de la re sponsabilité pour cet acte illicite (ou responssabilité aquilienne est appliqué).

Fin du contrat

Le contrat de société est fragile parce que construit sur un rapport de confiance.

Il prend fin 

par la mort de l'un des associés

par la perte de la capacité civile dans le cas où un associé tombe en faillite

ou lorsqu'un associé dénonce le contrat de manière expresse ou en exerçant l'actio pro socio.
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